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À propos de la Fondation de recherche Omega 

La Fondation de recherche Omega effectue des travaux de recherche rigoureux, objectifs et fondés sur 

des éléments concrets dans le domaine de la fabrication, du commerce et de l'usage des technologies 

militaires, de sécurité et de police (MSP) dans le monde entier. 

Ces travaux servent à élaborer des mécanismes efficaces de contrôle ainsi que des normes relatives 

à la fabrication, au commerce et à l'emploi des équipements MSP, et à en assurer le suivi. Ils permettent 

en outre d'exiger des gouvernements qu'ils rendent des comptes pour les transferts qu'ils autorisent, 

de demander des explications sur les transferts contestables, de sensibiliser les décideurs, les 

journalistes et les observateurs des droits humains, et de faire en sorte que les victimes de torture 

obtiennent réparation.  

 

Pour plus d'informations, ou si vous désirez nous contacter, rendez-vous sur notre site Internet à 

l'adresse suivante : www.omegaresearchfoundation.org. 
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Avertissement 

Ce glossaire illustre les types de technologie MSP actuellement disponibles et réglementés par le 

Règlement du Conseil 1236/2005 (dernière mise à jour en décembre 2016), concernant le commerce 

de certains biens susceptibles d’être utilisés en vue d’infliger la peine capitale, la torture ou d’autres 

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Il ne prétend pas constituer un catalogue 

exhaustif de tous les produits proposés par toutes les entreprises du secteur.  

Cette publication a été réalisée avec le concours de l’Union européenne. Le contenu de cette 

publication est sous la seule responsabilité de la Fondation de recherche Omega et ne peut en aucun 

cas être considéré comme le reflet des positions de l’Union européenne.  

Ce document est sous licence Creative Commons : Attribution-NonCommercial-ShareAlike 4.0 

International License. Pour consulter un exemplaire de cette licence : 

<https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/legalcode>. Veuillez informer Omega des 

attributions et attribuez-la comme suit : La Fondation de recherche Omega (2017) Guide visuel des 

équipements militaires, de sécurité et de police visés par le Règlement 1236/2005 du Conseil européen 

(CE) (dernière mise à jour en décembre 2016) concernant le commerce de certains biens susceptibles 

d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale, la torture ou d'autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants, disponible à https://omegaresearchfoundation.org/.  

  

http://www.omegaresearchfoundation.org/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/4.0/legalcode
https://omegaresearchfoundation.org/


OMEGA RESEARCH FOUNDATION 

3 
 

À propos de ce guide 

 En combinant textes et illustrations, ce guide décrit les équipements actuellement interdits ou d’usage 

limité selon le Règlement (CE) 1236/2005 concernant le commerce de certains biens susceptibles 

d’être utilisés en vue d’infliger la peine capitale, la torture ou d’autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants. Afin d'en faciliter l'usage, le guide suit dans sa présentation le même ordre 

que le Règlement (CE) 1236/2005, les produits interdits sont énumérés dans l’Annexe II qui précède 

les Annexe III et IIIa pour les produits à usage limité. S'en suit une section sur d’autres types de produits 

que la Fondation de recherche Omega estime devoir être interdits ou limités selon le Règlement (CE) 

1236/2005. Le guide entend être un outil pouvant être aisément utilisé par une grande variété d’acteurs 

gouvernementaux et de la société civile, et en particulier : 

 

Douaniers et représentants des forces de l'ordre concernés des membres de l'Union 

européenne : Le guide décrit et illustre l’ensemble des produits présentés dans les annexes recensant 

les biens soumis à un contrôle ou celles recensant les biens interdits, fournissant ainsi des outils pour 

une meilleure connaissance et une meilleure aptitude à reconnaitre les types de produits couverts par 

le règlement et leurs variantes et contribuant de la sorte à renforcer l’interdiction de transferts 

inappropriés. 

 

Responsables du contrôle des exportations de l'UE : En décrivant les caractéristiques et les 

préoccupations relatives aux droits humains associées aux produits contrôlés et interdits, le guide a 

pour objectif d'informer les agents chargés de l’octroi des licences et de permettre aux organes 

gouvernementaux ou parlementaires responsables du contrôle de la mise en œuvre d’évaluer l’impact 

des transferts en matière de droits humains.  

 

Les décideurs et les conseillers politiques de l’UE : Afin d’informer les agents des États membres 

de l’UE et de la Commission chargés d’évaluer et de renforcer les contrôles en matière de commerce 

au niveau des États et de l'Union, ce guide inclut une sélection d’autres équipements de sécurité et des 

limitations qui ne sont pas actuellement couvertes par le Règlement. Ces produits sont actuellement 

sur le marché international et les fabricants font la promotion de leur usage par les forces de l'ordre. Le 

guide expose les préoccupations en matière de droits humains les concernant et recommande que leur 

commerce soit interdit ou contrôlé.  

 

Agents d'États hors Union européenne : Ce guide entend constituer une source d’information pour 

les agents en charge de la politique commerciale hors Union européenne et pour les représentants des 

forces de l’ordre, particulièrement dans les États candidats ou en voie d'adhésion à l’Union européenne 

qui ont l'obligation ou l'intention d'aligner leurs politiques et leurs pratiques en matière de contrôle des 

exportations sur les actuelles obligations commerciales au sein de l'UE dans ce domaine. 

 

Ce glossaire s’inspire du Guide visuel des équipements militaires, de sécurité et de police publié par la 

Fondation de recherche Omega et Mispo.org, en 2012, et qui couvre une très large gamme 

d’équipements MSP existants1.  

 

Toutes les informations, y compris les photographies, fournies en rapport avec des sociétés spécifiques 

le sont à titre d’illustration. L’intention n'est pas de conclure à des irrégularités de la part de ces sociétés 

et de telles conclusions ne devraient pas être tirées.  

 

  

                                                      
1La version en ligne du glossaire est disponible sur le site de la Fondation de recherche Omega :  
https://omegaresearchfoundation.org/resources/visual-glossary-introduction.  

https://omegaresearchfoundation.org/resources/visual-glossary-introduction
https://omegaresearchfoundation.org/resources/visual-glossary-introduction
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Règlement n° 1236/2005 du Conseil de l'Union européenne concernant le 

commerce de certains biens susceptibles d’être utilisés en vue d’infliger la peine 

capitale, la torture ou d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants. 
 

Histoire 

Le Règlement 1236/2005 (ci-après dénommé « Règlement sur le commerce de la torture du CE » ou 

« le Règlement » est entré en vigueur le 30 juillet 2006 et est juridiquement contraignant pour tous les 

États membres de l’Union européenne. L'objectif du Règlement est de prévenir la peine capitale, la 

torture ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants en instituant « des règles de 

l'Union régissant le commerce avec les pays tiers de biens susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger 

la peine capitale, la torture ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, et des 

règles régissant la fourniture de services de courtage, l'assistance technique, la formation et la publicité 

se rapportant à ces biens2. » 

Des modifications substantielles ont étendu la portée du Règlement sur le commerce de la torture du 

CE, en particulier le Règlement d’exécution (UE) 1352/2011 de la Commission du 20 décembre 2011 ; 

le Règlement d’exécution (UE) No 775/2014 du 16 juillet 2014 et plus récemment, le Règlement (UE) 

2016/2134 du Parlement européen et du Conseil du 23 novembre 2016.  

Dispositions clés du Règlement  

 L'exportation et l'importation de biens qui n’ont aucune autre finalité pratique que celle 

d’infliger la peine capitale ou la torture ou d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants (mauvais traitements), sont interdites en vertu des articles 3 et 4 du Règlement. 

Les équipements couverts sont listés en annexe II.  

 Le Règlement (UE) 2016/2134 du Parlement européen et du Conseil a étendu la portée de 

cette interdiction en incluant le transit des biens énumérés en annexe II, la fourniture de 

services de courtage ou de formation relatifs à ces équipements ainsi que leur promotion 

dans le cadre de salons ou autres activités promotionnelles. 

 En vertu de l'article 5 du Règlement, l'exportation de biens susceptibles d’être utilisés en vue 

d’infliger la torture ou d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (ci-après 

« torture et autres mauvais traitements »), est soumise à l'octroi d'une autorisation, quelle que 

soit la provenance de ces biens. Ces biens sont énumérés en annexe III.  

 Les exceptions à la règle de l'article 5 comprennent : 

o (a) les exportations qui traversent le territoire douanier de la Communauté ; 

o  (b) les exportations vers les territoires d'États membres énumérés en annexe IV3 et 

qui ne font pas partie du territoire douanier de la Communauté si les biens sont utilisés 

par une autorité en charge du maintien de l'ordre à la fois dans le pays ou territoire de 

destination et dans la partie métropolitaine de l'État membre auquel ce territoire est 

rattaché ; 

o (c) les exportations vers les pays tiers à condition que les biens exportés soient utilisés 

par le personnel militaire ou civil d’un État membre, si ce personnel participe à une 

                                                      
2 Voir l'article 1 du règlement (UE) 2016/2134 du Parlement européen et du Conseil du 23 novembre 2016 modifiant le 
règlement (CE) no 1236/2005 du Conseil concernant le commerce de certains biens susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger 
la peine capitale, la torture ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants publié au Journal officiel de 
l'Union européenne, L338/1, 13 décembre 2016. 
3 Les territoires énumérés en annexe IV sont les suivants : Groenland (Danemark), Nouvelle-Calédonie et Dépendances 
(France), Polynésie française (France), Terres australes et antarctiques françaises (France), Wallis-et-Futuna (France), Mayotte 
(France), Saint-Pierre-et-Miquelon (France) et Büsingen (Allemagne). 
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opération de maintien de la paix ou de gestion de crise conduite par l'Union 

européenne ou les Nations unies dans le pays tiers concerné ou à une opération qui 

repose sur des accords entre les États membres et le pays tiers dans le domaine de la 

défense.  
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1. Biens conçus pour l'exécution d'êtres humains, à savoir :  
~ 1.1. Potences, guillotines et lames pour guillotines 

 

La photo (ci-dessus à gauche) est soumise à une licence Creative Commons ©Stuart Oxford. Elle montre les potences du Sierra 

County's Sheriff's Department (services du shérif du comté de Sierra). 

Type Potences 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Gallows 

Espagnol : Horca 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Un cadre généralement en bois mais fabriqué parfois avec d’autres 

matériaux, utilisé pour l’exécution par pendaison. Styles les plus communs, 

sans s'y limiter :  

- un simple montant avec une poutre horizontale.  

- un montant double avec une poutre horizontale.  

- une forme pyramidale composée de trois poutres verticales qui se 

rejoignent au centre.  

Parfois montée sur une tribune avec une trappe.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains  

L’Union européenne affiche une position de principe ferme contre la peine 

de mort. Son abolition est un objectif essentiel de sa politique en matière de 

droits humains. 

 

 

https://www.flickr.com/photos/sjorford/2938342904/in/photolist-5tDLYy-aCRneW-6pJMKS-56gRSS-xrWRK-C513T-6pEEcH-6pJMBo-6pJNtY-6pEEVF-6pEEnB-2zpaHu-737ttx-4NdRE3-4xqEL4-7my7UZ-6JvCfF-6Arsyb-eLomvE-a8LfaJ-yU8xv-4NdRGA-56gS7J-84cfqQ-emGXBV-73bsEm-6KZEt2-o66iqx-
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1. Biens conçus pour l'exécution d'êtres humains, à savoir :  

~ 1.1. Potences, guillotines et lames pour guillotines 

   

Les photos ci-dessus sont soumises à une licence Creative Commons ©Michael (nom de famille non divulgué). Elles présentent 

des maquettes d’anciennes guillotines : française (à gauche) et allemande (à droite).  

 

Type Guillotines 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Guillotines 

Espagnol : Guillotinas 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Un cadre élevé avec, souvent, à la base, un mécanisme pour bloquer la 

tête/le cou et une lourde lame inclinée qui peut être hissée au sommet du 

cadre pour ensuite être relâchée. Utilisée pour les exécutions par 

décapitation. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

L’Union européenne affiche une position de principe ferme contre la peine de 

mort. Son abolition est un objectif essentiel de sa politique en matière de 

droits humains. 

 

 

 

  



Guide visuel des équipements militaires, de sécurité et de police visés par le Règlement 1236/2005 
du Conseil européen (CE)  

12 
 

1. Biens conçus pour l'exécution d'êtres humains, à savoir :  

~ 1.1. Potences, guillotines et lames pour guillotines 

 

La photo ci-dessus est soumise à une licence Creative Commons ©Jim Forest. Elle présente une lame de guillotine exposée à 

Vratislavie. 

 

Type Lame pour guillotine 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Guillotine blade 

Espagnol : Cuchilla para guillotina 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Souvent lourdes et en biais ; 

Fabriquées en métal. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

L’Union européenne affiche une position de principe ferme contre la peine 

de mort. Son abolition est un objectif essentiel de sa politique en matière de 

droits humains. 

A l’heure actuelle, le Règlement n’interdit pas le transfert des composants 

de biens destinés aux exécutions, à l'exception des lames pour guillotines. 

La Fondation de recherche Omega estime que les composants 

spécifiquement destinés à de telles fins - comme les cordes pour les 

pendaisons – devraient être interdits. [voir page 62]. 

 

  

https://www.flickr.com/photos/jimforest/6362229391
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1. Biens conçus pour l'exécution d'êtres humains, à savoir :  

~ 1.2. Chaises électriques conçues pour l'exécution d'êtres humains 

 

La photo ci-dessus est soumise à une licence Creative Commons © Barclay C Nix. Elle présente la chaise électrique “ Old 

Sparky” utilisée au Texas pour les exécutions entre 1924 et 1964. 

 

Type Chaise électrique 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Electric Chair 

Espagnol : Silla eléctrica 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Une chaise généralement en bois avec des sangles pour y attacher une 

personne, le plus souvent autour de la poitrine, de l’aine, des jambes et des 

bras, mais aussi parfois autour d’autres parties du corps comme le visage, et 

avec des électrodes placées sur la tête ou sur une autre partie du corps. 

Conçue pour délivrer une décharge électrique couramment entre 500 et 

2 000 volts. Utilisée pour les exécutions par électrocution. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

L’Union européenne affiche une position de principe ferme contre la peine de 

mort. Son abolition est un objectif essentiel de sa politique en matière de 

droits humains. 

  

https://www.flickr.com/photos/barclaynix/6221780252/in/photolist-atNfvj-8rT9of-47EmDQ-aqz3DR-fzBM8P-7WApKN-cR5rC7-5y4Y3Q-9D1RWL-6kCWLG-5vStSu-8h55y1-wawPG-8XEbsQ-7jh8Ex-47Ah4B-o5MFJc-7NLpdU-66iqf6-4LQB2z-6pTKCX-bq8oyD-6eTiCr-cQ62iJ-aqBVjC-nbudNf-2bgkYb-FDU
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1. Biens conçus pour l'exécution d'êtres humains, à savoir :  

~ 1.3. Chambres hermétiques, en acier et en verre, par exemple, conçues pour l'exécution d'êtres 

humains par l'administration d'un gaz ou d'un agent mortel 

 

La photo ci-dessus est soumise à une licence Creative Commons © Ken Plorkowski Elle montre la chambre à gaz du Centre de 

détention de l’État du Nouveau Mexique.  

Type 
Chambre hermétique conçue pour l'exécution d'êtres humains par 

l'administration d'un gaz ou d'un agent mortel 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Airtight Vault designed for the purpose of execution of human beings 

by the administration of a lethal gas or substance 

Espagnol : Cámara hermética diseñada con el fin ejecutar a seres humanos 

mediante la administración de un gas o sustancia química letal 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Une chambre complètement étanche, le plus souvent en acier ou en verre, 

qui contient une chaise sur laquelle une personne est attachée. Elle est 

équipée d'un dispositif permettant d'introduire un gaz ou agent mortel et de 

matériel tel qu'un ventilateur d’extraction pour évacuer l'air empoisonné après 

l’exécution.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

L’Union européenne affiche une position de principe ferme contre la peine de 

mort. Son abolition est un objectif essentiel de sa politique en matière de 

droits humains. 

  

https://www.flickr.com/photos/kenpiorkowski/7434752556
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1. Biens conçus pour l'exécution d'êtres humains, à savoir :  

~ 1.4. Systèmes d'injection automatique conçus pour l'exécution d'êtres humains par l'administration 

d'un agent chimique mortel  

 

Auteur : California Department of Corrections and Rehabilitation (Département des services correctionnels et de réhabilitation de 

Californie). La photo présente la salle d’exécution par injection installée en 2010 à la prison d'État de San Quentin.  

Type Système d'injection automatique pour l'exécution d'êtres humains  

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Automated drug injection system designed for the purpose of 

execution 

Espagnol : Sistema automático de inyección de droga diseñados con el fin 

de ejecutar a seres humanos 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

L’exécution par injection mortelle consiste souvent en l'injection de fortes 

doses de trois substances chimiques : 1) un anesthésiant ou un sédatif pour 

rendre la personne inconsciente (souvent du thiopental de sodium ou du 

pentobarbital de sodium) ; 2) du bromure de pancuronium pour paralyser 

les muscles, y compris le diaphragme ; 3) du chlorure de potassium pour 

provoquer un arrêt cardiaque.  

Il existe également des protocoles utilisant une ou deux substances (dont, 

souvent, du pentobarbital) qui consistent à injecter une dose mortelle 

d’anesthésiant ou de sédatif4. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

L’Union européenne affiche une position de principe ferme contre la peine 

de mort. Son abolition est un objectif essentiel de sa politique en matière de 

droits humains. 

  

                                                      
4Death Penalty Information Centre, http://www.deathpenaltyinfo.org/state-lethal-injection (consulté le 5 mai 2017). 

http://www.deathpenaltyinfo.org/state-lethal-injection
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2. Biens qui ne sont pas appropriés à un usage par les services répressifs pour 
immobiliser des êtres humains, à savoir : 
~ 2.1. Dispositifs à impulsions électriques destinés à être portés sur le corps par une personne 

immobilisée, tels que des ceinturons, des manches et des menottes, conçus pour immobiliser des êtres 

humains par l'administration de décharges électriques 

  

Type Équipements corporels à impulsions électriques  

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination 

dans d'autres 

langues 

Anglais : Body worn electric shock equipment 

Espagnol : Dispositivo corporal de electrochoque 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Dispositif télécommandé pouvant administrer des décharges électriques. 

Prévu pour être porté sur le corps, souvent autour de la taille, du bras, de la 

jambe ou de la cheville. Il est également intégré dans une veste avec de 

nombreux points de contact, dont les épaules et la taille.  

La distance d'activation par télécommande varie en fonction du modèle mais 

peut atteindre 100 mètres.  

La tension de sortie est variable. Sur les modèles actuels, elle varie entre 

15 000 et 80 000 volts.  

La durée de décharge varie, sur les modèles actuels, de 5 secondes à une 

durée continue. 

Certains modèles disposent de sons/sirènes d'avertissement.  

Préoccupations 

relatives aux 

droits humains 

Le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou 

traitements inhumains ou dégradants (CPT) s'oppose à l'utilisation de ces 

dispositifs, qu'il qualifie de « dégradants de par leur nature5 ». 

Ces dispositifs permettent de perpétrer des abus au moyen de chocs multiples 

ou continus ou de provoquer des décharges accidentelles ou injustifiées.  

Même dans le cas où la décharge électrique n’est jamais provoquée, le seul 
fait de porter un dispositif pouvant à tout moment provoquer une décharge 
douloureuse entraîne une profonde souffrance psychologique. 

Le Comité des Nations unies contre la torture a recommandé « de supprimer 
les ceintures électriques neutralisantes [...] en tant que méthodes 
d’immobilisation des détenus6 ». 

                                                      
5 Normes du CPT, « Questions de fond » des rapports généraux annuels du CPT, CPT/Inf/E (2002) 1 - Rev. 2015 p. 110.  
6 Comité contre la torture, observations finales relatives au rapport soumis par les États-Unis d'Amérique, 23e et 24e sessions, 
mai 2000, Doc ONU A/55/44(SUPP) paras. 175-180, para. 179. 
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2. Biens qui ne sont pas appropriés à un usage par les services répressifs pour immobiliser des 

êtres humains, à savoir : 

~ 2.2. Poucettes et autres menottes pour les doigts, vis de pouces et de doigts7  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type Poucettes 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Thumb-cuffs 

Espagnol : Esposas para pulgares 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Conçues pour limiter les mouvements des mains en bloquant les pouces. 

Deux petites menottes reliées soit par une barre de métal rigide soit par une 

courte chaine métallique. 

Certaines poucettes sont crantées à l'intérieur. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Risque d'utilisation abusive durant la détention.  

Peut faciliter la torture, notamment les positions douloureuses. 

Risque accru de blessures lors de chutes – impossibilité d'amortir la chute. 

Risque de blessure directe aux pouces sous l'effet d'une pression trop forte, 

risque élevé de fracture des os fragiles, lésions nerveuses. 

 

 

 

  

                                                      
7 Remarque : Sont couvertes à la fois les menottes et vis dentelées et non dentelées. 
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2. Biens qui ne sont pas appropriés à un usage par les services répressifs pour immobiliser des 

êtres humains, à savoir : 

~ 2.2. Poucettes et autres menottes pour les doigts, vis de pouces et de doigts8  

 

 

Type Menottes pour les doigts 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Finger-cuffs 

Espagnol : Esposas para dedos 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Conçues pour limiter les mouvements des mains en bloquant les doigts. 

Deux plaques de métal ayant chacune quatre trous pour les doigts et reliées 

par une courte chaîne / un maillon unique. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Risque d'utilisation abusive durant la détention.  

Douloureuses.  

Risque élevé de lésions permanentes aux doigts / articulations. 

Risque accru de blessures lors de chutes – impossibilité d'amortir la chute. 

 

 

  

                                                      
8 Remarque : Sont couvertes à la fois les menottes et vis dentelées et non dentelées. 
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2. Biens qui ne sont pas appropriés à un usage par les services répressifs pour immobiliser des 

êtres humains, à savoir : 

~ 2.2. Poucettes et autres menottes pour les doigts, vis de pouces et de doigts9  

 

La photo ci-dessus est soumise à une licence Creative Commons © Cyndy Sims Parr.  

 

La photo ci-dessus est soumise à une licence Creative Commons © Lichfield District Council.  

Type Vis de pouces et de doigts 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Thumbscrews and finger-screws 

Espagnol : Empulgueras y prensadedos 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Principalement en métal, parfois en bois. 

Destinées à écraser les doigts ou les pouces en vissant ensemble deux 

plaques entre lesquelles sont placés les doigts ou les pouces.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Instrument de torture spécialement conçu pour infliger une douleur 

inutile.  

Son unique usage est d'infliger la torture ou d’autres traitements ou 

peines cruels, inhumains ou dégradants.  

Usage répandu au cours de l’histoire pour obtenir des aveux sous la 

contrainte. 

 

  

                                                      
9 Remarque : Sont couvertes à la fois les menottes et vis dentelées et non dentelées. 

https://www.flickr.com/photos/cyanocorax/2596821517
https://www.flickr.com/photos/30084068@N08/3697009979
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2. Biens qui ne sont pas appropriés à un usage par les services répressifs pour immobiliser des 

êtres humains, à savoir : 

~ 2.3. Barres d'entrave, entraves pour jambes lestées et chaînes multiples comprenant des barres 

d'entrave ou des entraves pour jambes lestées10 

    

Type Barres d'entrave 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Autre(s) nom(s) 
Fers à entraver pour les jambes (terme utilisé également pour d’autres types 

d’immobilisation des jambes) 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Bar fetters 

Espagnol : Grillos con barra; grilletes con barra 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Une barre rigide, généralement en métal, reliant deux anneaux ou menottes 

verrouillables. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains et 

informations 

complémentaires 

Peuvent contribuer à infliger des actes de torture ou d'autres mauvais 

traitements (en particulier les positions douloureuses) et sont interdites, 

conformément à l'Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le 

traitement des détenus qui indique (Règles Nelson Mandela), à la règle 47 : 

« L’usage   de   chaînes,   fers   et   autres   instruments   intrinsèquement  

dégradants ou douloureux est interdit. ». 

Les barres rigides entravent considérablement la mobilité tout en augmentant 

le risque de blesser/d’abimer la cheville. L'utilisation prolongée de menottes 

ou d'entraves peut provoquer des lacérations susceptibles d'entraîner une 

septicémie ou des troubles physiques durables, entre autres maux. 

Si l'interdiction par le Règlement du commerce de barres d’entrave et de 

moyens de contrainte lestés ne semble pas s'étendre à toutes les entraves 

en métal pour les jambes, elle permet aux États membres de l'UE d’« adopter 

ou maintenir une interdiction d’exportation et d’importation de fers à 

entraver11 ». 

                                                      
10 Remarques : 1. Les barres d'entrave sont des manilles ou des anneaux de chevilles équipés d'un mécanisme de verrouillage, 
reliés par une barre rigide généralement métallique. 2. Sont aussi couvertes les barres d'entrave et les entraves pour jambes 
lestées qui sont reliées à des menottes ordinaires au moyen d'une chaîne. 
11 Voir l'article 7.1 du Règlement sur le commerce de la torture du CE. 
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2. Biens qui ne sont pas appropriés à un usage par les services répressifs pour immobiliser des 

êtres humains, à savoir : 

~ 2.3. Barres d'entrave, entraves pour jambes lestées et chaînes multiples comprenant des barres 

d'entrave ou des entraves pour jambes lestées12  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type Entraves pour jambes lestées 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Autre(s) nom(s) Fers pour les jambes lestés, chaînes lestées  

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Weighted leg restraints, weighted leg irons, weighted shackles 

Espagnol : Sujeciones de pierna con peso; Esposas para tobillos: de cadena 

lastrada 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Entraves pour chevilles dont le poids est inutilement renforcé alors que le 

matériau est déjà suffisamment solide pour entraver correctement une 

personne. Elles peuvent être reliées à des poids (par une chaîne, par 

exemple) ou être fabriquées dans un matériau lourd ou à épaisseur renforcée. 

Fixées autour des chevilles et généralement non réglables. 

Les modèles connus pèsent jusqu'à 8 kg. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Le poids ajouté entrave considérablement la mobilité tout en augmentant le 

risque de blesser/d’abimer la cheville. L'utilisation prolongée de menottes ou 

d'entraves peut provoquer des lacérations susceptibles d'entraîner une 

septicémie ou des troubles physiques durables, entre autres maux. 

Peuvent contribuer à infliger des actes de torture ou d'autres mauvais 

traitements (en particulier les positions douloureuses) et sont interdites, 

conformément à l'Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le 

traitement des détenus qui indique (Règles Nelson Mandela), à la règle 47 : 

« L’usage   de   chaînes,   fers   et   autres   instruments   intrinsèquement  

dégradants ou douloureux est interdit. » 

                                                      
12 Remarques : 1. Les barres d'entrave sont des manilles ou des anneaux de chevilles équipés d'un mécanisme de verrouillage, 
reliés par une barre rigide généralement métallique. 2. Sont aussi couvertes les barres d'entrave et les entraves pour jambes 
lestées qui sont reliées à des menottes ordinaires au moyen d'une chaîne. 
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2. Biens qui ne sont pas appropriés à un usage par les services répressifs pour immobiliser des 

êtres humains, à savoir : 

~ 2.4. Menottes pour immobiliser des êtres humains, conçues pour être ancrées au mur, au sol ou au 

plafond  

     

Type Menottes conçues pour être ancrées au mur, au sol ou au plafond 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Cuffs designed to be anchored to a wall, floor or ceiling 

Espagnol : Esposa de sujeción a la pared / el suelo / el techo 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Menottes à verrou simple ou double, généralement reliées à une chaîne de 

métal, qui peut être insérée dans un objet fixe au moyen d’un verrou intégré 

ou d'un autre système de fixation. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

L'utilisation de matériel de ce type peut être considérée comme un traitement 

inhumain ou dégradant. 

Peuvent contribuer à infliger des actes de torture ou d'autres mauvais 

traitements (en particulier les positions douloureuses) et sont interdites, 

conformément à l'Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le 

traitement des détenus qui indique (Règles Nelson Mandela), à la règle 47 : 

« L’usage   de   chaînes,   fers   et   autres   instruments   intrinsèquement  

dégradants ou douloureux est interdit. » 

Dans son rapport adressé au gouvernement slovaque en 2009, le Comité 

européen pour la prévention de la torture (CPT) indique : « La pratique qui 

consiste à attacher les personnes détenues à des fixations dans le mur ou à 

des objets similaires au moyen de menottes préoccupe le CPT depuis 

longtemps [...]. Une fois de plus, le CPT doit exhorter [...] les autorités à 

supprimer ces fixations sans délai dans tous les postes de police et, de 

manière plus générale, à  adopter des mesures efficaces afin d'éliminer la 

pratique qui consiste à attacher des personnes à des objets fixes pendant 

leur détention par la police13 ». 

                                                      
13 CPT (2010) Rapport au gouvernement de la République de Slovaquie sur la visite en Slovaquie effectuée par le Comité 
européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 24 mars au 2 avril 
2009, CPT/Inf (2010) 1, https://rm.coe.int/1680697da3, consulté le 5 mai 2017.  

https://rm.coe.int/1680697da3
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2. Biens qui ne sont pas appropriés à un usage par les services répressifs pour immobiliser des 

êtres humains, à savoir : 

~ 2.5. Chaises d'immobilisation : chaises équipées de chaînes ou d'autres dispositifs destinés à 

immobiliser un être humain14 

   

Type Chaise d'immobilisation 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Restraint chair 

Espagnol : Silla de inmovilización 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Divers modèles et points et techniques d'entrave. Plusieurs points d’entrave 

sont souvent utilisés. Les combinaisons sont variables.  

Elles comportent des menottes pour immobiliser les poignets et les chevilles 

ou des attaches auxquelles les éléments d’immobilisation peuvent être reliés, 

et certaines ont aussi des sangles pour la taille, le thorax ou les épaules.  

Certains modèles ressemblent généralement à une chaise haute pour enfant 

avec des menottes en métal pour les poignets et des entraves, également en 

métal, pour les jambes qui permettent d'attacher le sujet sur une chaise avec 

un plateau ou une table métallique verrouillable.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Présente un danger quand le sujet est laissé sans surveillance, est immobilisé 

sur une longue durée ou en cas de recours supplémentaire à la force, par 

exemple en cas d'utilisation d'équipements à impulsions électriques ou de 

substances chimiques. Un risque supplémentaire apparaît si la personne est 

sous l'influence de l'alcool ou de stupéfiants. 

Elles sont susceptibles d'être utilisées comme châtiment ou comme 

instrument de torture ou autre mauvais traitement.  

                                                      
14 Remarque : Ce point n'interdit pas les chaises équipées seulement de sangles ou de ceintures. 
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2. Biens qui ne sont pas appropriés à un usage par les services répressifs pour immobiliser des 

êtres humains, à savoir : 

~ 2.6. Tables et lits avec entraves : panneaux et lits équipés de chaînes ou d'autres dispositifs destinés 

à immobiliser un être humain15 

 
La photographie ci-dessus est soumise à une licence Creative Commons © waterboardingdotorg. La photographie montre le 

matériel utilisé par les Khmers Rouges à la prison de Tuol Sieng, à Phnom Penh, au Cambodge. Photographie prise le 7 

décembre 2007. 

Type Tables / Lits avec entraves 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Shackle boards / beds 

Espagnol : Camas / planchas de inmovilización 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Divers modèles et points et techniques d'entrave. Plusieurs points d’entrave 

sont souvent utilisés. 

Les quatre points d'entrave au moyen de menottes les plus courants (qui 

peuvent être combinés différemment à chaque fois) sont : 2 aux chevilles et 

2 aux poignets. Autres points d'entrave : 2 aux épaules, 1 à la taille, et 1 au 

thorax. 

Les modèles comportent des menottes pour entraver les poignets et les 

chevilles ou des attaches auxquelles les entraves peuvent être reliées et 

certains peuvent aussi comporter des sangles pour la taille, le thorax ou les 

épaules.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Présentent un danger quand le sujet est laissé sans surveillance, est attaché 

pendant de longues périodes, ou en cas de recours supplémentaire à la force, 

par exemple en cas d'utilisation d'équipements à impulsions électriques ou 

de substances chimiques. Un risque supplémentaire apparaît si la personne 

est sous l'influence de l'alcool ou de stupéfiants. 

Sont susceptibles d'être utilisés comme châtiment ou comme instrument de 

torture ou autre mauvais traitement.  

                                                      
15 Remarque : Ce point n'interdit pas les panneaux et les lits équipés seulement de sangles ou de ceintures. 

https://creativecommons.org/licenses/by/2.0/
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2. Biens qui ne sont pas appropriés à un usage par les services répressifs pour immobiliser des 

êtres humains, à savoir : 

~ 2.7. Lits-cages : lit constitué d'une cage (quatre côtés et un plafond) ou structure similaire qui confine 

un être humain dans les limites du lit, dont le plafond ou un ou plusieurs des côtés sont équipés de 

barres métalliques ou autres, et qui ne peut être ouvert que depuis l'extérieur 

 

© Volunteers at Kepep. La photographie montre un lit-cage utilisé au centre de soins pour enfants de Kepep, en Grèce.  

Type Lit-cage 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Cage bed 

Espagnol : Cama-jaula 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Un lit fermé comme une cage par un ou plusieurs côtés de barreaux. 

Certains modèles sont faits de barres en métal tandis que d’autres sont en 

bois.  

La cage peut être verrouillée de l’extérieur avec un système de verrouillage 

intégré ou avec un cadenas.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Susceptible d'être utilisé comme châtiment. 

Présente un danger quand le sujet est laissé sans surveillance ou 

immobilisé pendant une longue durée. Une personne immobilisée est 

incapable de s’échapper en cas d’urgence (par exemple en cas d’incendie). 

Le Comité des droits de l'Homme a appelé à ce qu'il soit mis fin à l'usage 

des lits-cages, et a considéré leur utilisation comme « un traitement 

inhumain et dégradant à l’égard des patients internés dans un 

établissement psychiatrique ou assimilé16 ». 

                                                      
16 Comité des droits de l'Homme des Nations unies, Observations finales du Comité des droits de l'Homme, Slovaquie, 22 août 
2003, Doc. ONU CCPR/CO/78/SVK, para. 13 ; Comité des droits de l'Homme des Nations unies, Observations finales du 
Comité des droits de l'Homme, République tchèque, 9 août 2007, Doc. ONU CCPR/C/CZE/CO/2 para. 13. 



Guide visuel des équipements militaires, de sécurité et de police visés par le Règlement 1236/2005 
du Conseil européen (CE)  

26 
 

2. Biens qui ne sont pas appropriés à un usage par les services répressifs pour immobiliser des 

êtres humains, à savoir : 

~ 2.8 Lits à filets : lit constitué d'une cage (quatre côtés et un plafond) ou structure similaire qui confine 

un être humain dans les limites du lit, dont le plafond ou un ou plusieurs des côtés sont équipés de 

filets, et qui ne peut être ouvert que depuis l'extérieur 

   

Type Lit à filets 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Autres noms Lits à filets 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Net bed 

Espagnol : Cama-red 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Un lit fermé par un filet sur un ou plusieurs côtés, souvent autour d'une 

structure tubulaire en métal, comme une cage.  

Certains modèles sont équipés de filets de tissus plus souples et d’autres de 

maillages plus durs.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Le filet peut être déchiré et servir à l’automutilation ou au suicide.  

Susceptible d'être utilisé comme châtiment. 

Présente un danger quand le sujet est laissé sans surveillance ou immobilisé 

pendant une longue durée. Une personne immobilisée est incapable de 

s’échapper en cas d’urgence (par exemple en cas d’incendie). 

Dans un rapport publié en 2015 suite à une visite en République tchèque, le 

Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements 

inhumains ou dégradants (CPT) a de nouveau exprimé de « sérieux doutes » 

au sujet de l'utilisation de lits à filets et a recommandé aux autorités tchèques 

de mettre un terme à leur usage dans les meilleurs délais17. 

 

                                                      
17 CPT (2015), Rapport au gouvernement tchèque relatif à la visite effectuée en République tchèque par le Comité européen 
pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 1er au 10 avril 2014, 
CPT/Inf (2015) 18, para. 169, https://rm.coe.int/168069568c, consulté le 5 mai 2017. 

https://rm.coe.int/168069568c
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3. Dispositifs portatifs qui ne sont pas appropriés à un usage par les services 
répressifs à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection, à savoir : 

~ 3.1. Bâtons ou matraques en métal ou autre matériau dont le manche [sic, lire la tige] est muni de 

pointes en métal 

 

 

 

 

Type Barre à pointes 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Spiked baton 

Espagnol : Porra con púas 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Bâton ou matraque – généralement en métal mais peut être en un autre 

matériau, tel que le caoutchouc, le plastique dur ou le bois – dont une 

partie ou l'ensemble du manche est muni de pointes en métal 

tranchantes. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Ne peut pas être utilisée sans infliger de graves blessures ou une vive 

douleur. 

Son utilisation constitue un recours excessif à la force ou un traitement 

cruel ou inhumain, pouvant constituer un acte de torture. 
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3. Dispositifs portatifs qui ne sont pas appropriés à un usage par les services répressifs à des 

fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection, à savoir : 

~ 3.2. Boucliers munis de pointes en métal 

  

 

Type Bouclier à pointes 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Spiked shield  

Espagnol : Escudo con púas 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

S’inspirent généralement du modèle standard de bouclier de lutte contre 

les émeutes/anti-émeutes, mais sont munis de pointes en métal.  

Certains modèles disposent en outre d'un système permettant de 

dispenser une décharge électrique étourdissante.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Ne peuvent pas être utilisés sans infliger de graves blessures ou une vive 

douleur. 

Leur utilisation constitue un recours excessif à la force ou un traitement 

cruel ou inhumain, pouvant constituer un acte de torture. 
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4. Fouets, à savoir : 
~ 4.1. Fouets comprenant plusieurs lanières ou longes, tels que les knouts ou les martinets 

~ 4.2. Fouets munis d'une ou de plusieurs lanières ou longes équipées de barbelures, de crochets, de 

pointes, de fil métallique ou d'objets similaires renforçant l'impact de la lanière ou de la longe  

 
 Cette photographie est soumise à une licence de documentation libre GNU © OwenX. Elle montre un fouet comprenant plusieurs 

lanières (chat à neuf queues).  

Type Fouets comprenant plusieurs lanières ou longes 

Annexe II - Importation/exportation interdites 

Autre(s) nom(s) Chat à neuf queues 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Whips with multiple lashes or thongs 

Espagnol : Látigos de múltiples colas o bridas 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Plusieurs lanières ou longes. Généralement en cuir mais parfois faits d'autres 

matériaux. 

Certains modèles comprennent des pointes, des pics, des nœuds ou des 

crochets, ou sont tressés avec des câbles.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Foncièrement dégradant par nature. Peut provoquer des lacérations et/ou 

causer des cicatrices/des blessures définitives. L’absence de soins médicaux 

et/ou des conditions insalubres peuvent entraîner des infections. 

L’Union européenne statue que « dans ses interventions contre la torture, 

l'UE engagera les pays tiers à prendre notamment les mesures suivantes : 

[...] abolir toutes les formes de châtiments corporels ordonnés par un 

tribunal18 ». 

 Le Comité des droits de l'homme des Nations unies a statué dans l'affaire 

Osbourne c. Jamaïque : « Le Comité est profondément convaincu que les 

châtiments corporels constituent une peine cruelle, inhumaine et dégradante, 

contraire à l’article 7 du Pacte19 ». 

La Cour européenne des droits de l'homme a jugé dans l'affaire Tyrer c. 

Royaume Uni en 1978 qu’infliger des coups de fouets suite à une décision de 

justice représentait une violation de l’article 3 de la Convention européenne 

des droits de l’homme.  

                                                      
18 Union européenne (circa 2006) Orientations pour la politique de l'EU à l'égard des pays tiers en ce qui concerne la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
https://www.consilium.europa.eu/uedocs/cmsUpload/8590.fr08.pdf, consulté le 5 mai 2017.  
19Nations unies (2000) Rapport du Comité des droits de l'homme Volume II, Supplément No 40 (A/55/40), 
http://www.un.org/documents/ga/docs/55/a5540vol2.pdf consulté le 5 mai 2017. 

http://commons.wikimedia.org/wiki/File:Cat_o%27_nine.JPG
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cmsUpload/TortureGuidelines.pdf
http://www.un.org/documents/ga/docs/55/a5540vol2.pdf
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1. Biens conçus pour immobiliser des êtres humains, à savoir :  
~ 1.1. Chaînes et chaînes multiples20  

 

Type Chaînes 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Autre(s) nom(s) Menottes pour les chevilles ; menottes de grande taille 

Dénomination 

dans d'autres 

langues 

Anglais : Shackles, Leg cuffs 

Espagnol : Esposas para tobillos; Grilletes para pies 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Deux menottes (de diamètre généralement supérieur à celui des menottes pour 

les poignets) reliées par une chaîne afin de laisser au sujet une certaine liberté 

de mouvement. 

Préoccupations 

relatives aux 

droits humains 

et informations 

complémentaires 

Limitent les mouvements. Peuvent contribuer à infliger des actes de torture ou 

d'autres mauvais traitements (en particulier les positions douloureuses).  

L'utilisation prolongée de menottes ou d'entraves peut provoquer des 

lacérations susceptibles d'entraîner une septicémie ou des troubles physiques 

durables, entre autres maux. 

Le Règlement permet aux États membres de mettre en œuvre des contrôles 

plus rigoureux sur les exportations et importations de certains types sujets à 

limitation, leur permettant spécifiquement d’« adopter ou maintenir une 

interdiction d’exportation et d’importation de fers à entraver, de chaînes 

multiples et de dispositifs à impulsions électriques portatifs » et de « soumettre 

à l’obtention d’une autorisation l’exportation de menottes dont la dimension 

totale, y compris les chaînes, mesurée en position fermée, du bord externe 

d’une menotte au bord externe de l’autre menotte, est supérieure à 240 mm21. » 

                                                      
20 Remarques : 1. Les chaînes sont des entraves constituées de deux manilles ou anneaux équipés d'un mécanisme de 
verrouillage, reliés par une chaîne ou une barre. 2. Ce point ne s'applique pas aux entraves pour jambes et aux chaînes multiples 
interdites par le point 2.3 de l'annexe II. 3. Ce point ne s'applique pas aux « menottes ordinaires ». Les menottes ordinaires sont 
des menottes qui réunissent toutes les conditions suivantes : - leur dimension totale, y compris les chaînes, mesurée en position 
fermée, depuis le bord externe d’une menotte jusqu’au bord externe de l’autre menotte, est comprise entre 150 et 280 mm ; - la 
circonférence intérieure de chaque menotte est au maximum de 165 mm lorsque le cliquet est engagé dans le dernier cran du 
mécanisme de verrouillage ; - la circonférence intérieure de chaque menotte est au minimum de 200 mm lorsque le cliquet est 
engagé dans le premier cran du mécanisme de verrouillage ; et - les menottes n’ont pas été modifiées de manière à provoquer 
des douleurs physiques ou des souffrances.  
21 Voir l'article 7 du Règlement sur le commerce de la torture du CE. 
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1. Biens conçus pour immobiliser des êtres humains, à savoir :  

~ 1.1. Chaînes et chaînes multiples22  

   

Type Chaînes multiples 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Gang chains 

Espagnol : Cadenas colectivas 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Plusieurs paires d’entraves, menottes, chaînes pour le ventre, ou une 

combinaison d’entre elles, sont attachées à une chaîne (souvent en métal) 

permettant de maîtriser l’ensemble d’un certain nombre de sujets.  

Préoccupations 

Limite les mouvements. Risque accru de blessures lors de chutes en raison 

de l'impossibilité pour l'individu d'amortir la chute avec ses mains. La chute 

d'une personne peut entraîner des risques pour le groupe de personnes 

attachées ensemble. 

L'utilisation prolongée de menottes ou d'entraves peut provoquer des 

lacérations susceptibles d'entraîner une septicémie ou des troubles 

physiques durables, entre autres maux. 

Le Règlement permet aux États membre d'« adopter ou maintenir une 

interdiction d’exportation et d’importation (...) de chaînes multiples23. » 

Interdites, conformément à l'Ensemble de règles minima des Nations Unies pour 

le traitement des détenus qui indique (Règles Nelson Mandela), à la règle 47 : 

« L’usage   de   chaînes,   fers   et   autres   instruments   intrinsèquement  

dégradants ou douloureux est interdit. » 

                                                      
22 Remarques : 1. Les chaînes sont des entraves constituées de deux manilles ou anneaux équipés d'un mécanisme de 
verrouillage, reliés par une chaîne ou une barre. 2. Ce point ne s'applique pas aux entraves pour jambes et aux chaînes multiples 
interdites par le point 2.3 de l'annexe II. 3. Ce point ne s'applique pas aux « menottes ordinaires ». Les menottes ordinaires sont 
des menottes qui réunissent toutes les conditions suivantes : - leur dimension totale, y compris les chaînes, mesurée en position 
fermée, depuis le bord externe d’une menotte jusqu’au bord externe de l’autre menotte, est comprise entre 150 et 280 mm ; - la 
circonférence intérieure de chaque menotte est au maximum de 165 mm lorsque le cliquet est engagé dans le dernier cran du 
mécanisme de verrouillage ; - la circonférence intérieure de chaque menotte est au minimum de 200 mm lorsque le cliquet est 
engagé dans le premier cran du mécanisme de verrouillage ; et - les menottes n’ont pas été modifiées de manière à provoquer 
des douleurs physiques ou des souffrances.  
23 Voir l'article 7.1 du Règlement sur le commerce de la torture du CE. 



OMEGA RESEARCH FOUNDATION 

33 
 

1. Biens conçus pour immobiliser des êtres humains, à savoir :  

~ 1.2. Manilles ou anneaux individuels équipés d'un mécanisme de verrouillage, ayant une 

circonférence intérieure supérieure à 165 mm lorsque le cliquet est enclenché au dernier cran entrant 

dans le dispositif de verrouillage24  

 

Type 

Menottes individuelles équipées d'un mécanisme de verrouillage, 

ayant une circonférence intérieure supérieure à 165 mm lorsque le 

cliquet est enclenché.  

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Individual cuffs or rings 

Espagnol : Manillas o aros individuales 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Menottes de plus grande taille.  

Certains modèles comprennent d’autres entraves comme des menottes ou 

des chaînes.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Limite les mouvements. 

Les manilles conçues pour être portées autour du cou augmentent les risques 

de blessure grave au cou ou d'asphyxie, et la Fondation de recherche Omega 

estime que leur utilisation ne répond à aucun objectif légitime de maintien de 

l’ordre qui ne puisse être atteint efficacement au moyen de solutions plus 

sûres25. 

L'utilisation prolongée de menottes ou d'entraves peut provoquer des 

lacérations susceptibles d'entraîner une septicémie ou des troubles 

physiques durables, entre autres maux. 

 

                                                      
24 Remarque : Ce point inclut les entraves de cou et d'autres manilles ou anneaux individuels équipés d'un mécanisme de 
verrouillage qui sont reliés à des menottes ordinaires au moyen d'une chaîne. 
25 La Fondation de recherche Omega recommande d’interdire l’utilisation des manilles conçues pour être portées autour du cou 
par les agents de la force publique, ainsi que leur production et leur transfert.  
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1. Biens conçus pour immobiliser des êtres humains, à savoir :  

~ 1.3. Cagoules anti-crachat : cagoules, y compris les cagoules en voile, comprenant un élément 

couvrant la bouche pour empêcher les crachats26. 

  

Type Cagoule anti-crachat 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Autre(s) nom(s) Cagoule en filets 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Spit hood 

Espagnol : Capucha de malla; Capucha anti escupitajos 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Diffère des cagoules « de capture » en ce qu'elle est constituée d'un filet et 

n'est pas conçue pour bloquer la vue.  

Un épais morceau de tissu couvre la bouche afin d'empêcher un individu de 

cracher sur les personnes proches de lui et un filet recouvre ses yeux et son 

nez afin de ne pas altérer la vue. Certains produits sont constitués 

intégralement de filet ou d’autres matériaux.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Risque d'asphyxie / d'étranglement en cas d'utilisation incorrecte / prolongée. 

Risque accru quand elle est utilisée conjointement avec d’autres entraves.  

Des rapports signalent de mauvais usages de cagoules anti-crachat en lien 

avec des substances chimiques irritantes. Par exemple, un sujet n'est pas 

autorisé à se nettoyer suffisamment suite à la pulvérisation de substances 

chimiques et on lui met une cagoule anti-crachat, ce qui a pour effet de 

maintenir le produit irritant sur le visage27.  

 

  

                                                      
26 Remarque : Sont aussi couvertes les cagoules anti-crachat qui sont reliées à des menottes ordinaires au moyen d'une chaîne. 
27 Heim, M et al (2013) Shocking Video from Maine Prison Shows a Restrained Prisoner being Tortured with Pepper Spray, 
ACLU, 3 avril 2013, https://www.aclu.org/blog/prisoners-rights-immigrants-rights/shocking-video-maine-prison-shows-restrained-
prisoner-being visionnée le 5 mai 2017. 

https://www.aclu.org/blog/prisoners-rights-immigrants-rights/shocking-video-maine-prison-shows-restrained-prisoner-being
https://www.aclu.org/blog/prisoners-rights-immigrants-rights/shocking-video-maine-prison-shows-restrained-prisoner-being
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2. Armes et dispositifs conçus à des fins de lutte contre les émeutes ou 
d'autoprotection, à savoir :  

~ 2.1. Armes portatives à impulsions électriques permettant de cibler une seule personne chaque fois 

qu'une décharge électrique est administrée, y compris, mais pas exclusivement, les matraques à 

impulsions électriques, les boucliers électrifiés, les armes d'étourdissement et les armes à fléchettes à 

impulsions électriques28 

    

Type Matraque à impulsions électriques 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Autre(s) nom(s) Matraque incapacitante 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Electric shock batons, stun batons 

Espagnol : Porra eléctrica; Porra de descarga eléctrica 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Généralement munie de deux ou quatre électrodes à l'une des extrémités.  

Parfois cachée sous un couvercle amovible ou incorporée dans une lampe 

de poche. 

Des bandes ou des spirales métalliques le long de certaines matraques 

servent de conducteur au courant électrique.  

De nombreux modèles sont disponibles – simples, télescopiques, en lampes 

de poche, etc. 

La tension électrique produite et la durée de la décharge sont variables. 

                                                      
28 Remarques : 1. Ce point ne s'applique pas aux ceinturons à impulsions électriques et autres dispositifs relevant du point 2.1 
de l'annexe II. 2. Ce point ne s'applique pas aux dispositifs individuels à impulsions électriques lorsqu'ils accompagnent leur 
utilisateur aux fins de la protection personnelle de celui-ci. 
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Préoccupations 

relatives aux droits 

humains et 

informations 

complémentaires 

Susceptible d'être employée de manière inappropriée : utilisation prolongée / 

décharges multiples / décharges appliquées sur des parties du corps à éviter, 

ou à des fins punitives. 

Conçue pour induire l'obéissance par la douleur et non pour empêcher d'agir.  

La Fondation de recherche Omega estime que l'utilisation d'appareils qui 

produisent des décharges électriques par contact direct ne répond à aucun 

objectif légitime de maintien de l’ordre qui ne puisse être atteint efficacement 

au moyen de solutions plus sûres29. 

Le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou 

traitements inhumains ou dégradants (CPT) a exprimé de « sérieuses 

réserves » sur l’utilisation d’appareils à décharges électriques en mode de 

contact, signalant que « les agents du maintien de l’ordre convenablement 

formés ont à leur disposition beaucoup d’autres techniques lorsqu'ils se 

trouvent à portée d’un individu qu’ils ont à maîtriser30 ». 

Le Règlement autorise les États membres à « adopter ou maintenir une 

interdiction d’exportation et d’importation de [...] dispositifs à décharge 

électrique portatifs31 ». 

 

  

                                                      
29 Omega recommande l'interdiction de l’utilisation de matraques à impulsions électriques pour le maintien de l’ordre public 
ainsi que de leur production et leur transfert. 
30Normes du CPT, « Questions de fond » des rapports généraux annuels du CPT, CPT/Inf/E (2002) 1 - Rev. 2015, p. 111.  
31 Voir l'article 7.1 du Règlement sur le commerce de la torture du CE. 
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2. Armes et dispositifs conçus à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection, à 

savoir :  

~ 2.1. Armes portatives à impulsions électriques permettant de cibler une seule personne chaque fois 

qu'un choc électrique est administré, y compris, mais pas exclusivement, les matraques à impulsions 

électriques, les boucliers électrifiés, les armes d'étourdissement et les armes à fléchettes à impulsions 

électriques32 

  

Type Bouclier électrifié 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Stun shield 

Espagnol : Escudo paralizante de electrochoque 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Modèles convexes le plus souvent utilisés pour contenir les émeutes ; les 

modèles actuels sont ronds, rectangulaires, carrés ou en forme de bouclier.  

Les modèles concaves, généralement rectangulaires, sont le plus souvent 

utilisés pour les extractions de cellules.  

Le courant électrique passe le long d’une ou de plusieurs bandes 

conductrices ; certains modèles produisent des étincelles de décharge et/ou 

des sonneries / sirènes d’alarme ou d'avertissement.  

La tension électrique produite est variable - sur les modèles actuels, entre 

6 000 et 500 000 volts. 

Préoccupations 

Certains modèles peuvent être mis en mode « décharge permanente », sous 

tension en continu.  

Un certain nombre de cas d'usage abusif ont été signalés dans des 

établissements pénitentiaires33. 

                                                      
32 Remarques : 1. Ce point ne s'applique pas aux ceinturons à impulsions électriques et autres dispositifs relevant du point 2.1 
de l'annexe II. 2. Ce point ne s'applique pas aux dispositifs individuels à impulsions électriques lorsqu'ils accompagnent leur 
utilisateur aux fins de la protection personnelle de celui-ci. 
33 Institute for Security Studies and Omega Research Foundation, Compliance through Pain: Electric shock equipment in South 
African prisons, juin 2016, 
https://omegaresearchfoundation.org/sites/default/files/uploads/Publications/Compliance%20through%20pain.pdf consulté le 
30 janvier 2017. 

https://omegaresearchfoundation.org/sites/default/files/uploads/Publications/Compliance%20through%20pain.pdf
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Leur utilisation pour contenir des foules peut provoquer la peur et susciter la 

panique.  

Susceptible d'être employé de manière inappropriée : utilisation prolongée / 

décharges multiples / décharges appliquées sur des parties du corps à éviter, 

ou à des fins punitives. 

Conçu pour induire l'obéissance par la douleur et non pour empêcher d'agir. 

La Fondation de recherche Omega estime que l’utilisation d’appareils qui 

produisent des décharges électriques par contact ne répond à aucun objectif 

légitime de maintien de l’ordre qui ne puisse être atteint efficacement au 

moyen de solutions plus sûres34. 

Le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou 

traitements inhumains ou dégradants (CPT) a exprimé de « sérieuses 

réserves » sur l’utilisation d’appareils à décharges électriques en mode de 

contact, signalant que « les agents du maintien de l’ordre convenablement 

formés ont à leur disposition beaucoup d’autres techniques lorsqu'ils se 

trouvent à portée d’un individu qu’ils ont à maîtriser35 ». 

Le Règlement autorise les États membres à « adopter ou maintenir une 

interdiction d’exportation et d’importation de [...] dispositifs à décharge 

électrique portatifs36 ». 

                                                      
34 La Fondation de recherche Omega recommande l'interdiction de l’utilisation de boucliers électrifiés par les agents de la force 
publique, ainsi que leur production et leur transfert. 
35Normes du CPT, « Questions de fond » des rapports généraux annuels du CPT, CPT/Inf/E (2002) 1 - Rev. 2015, p. 111.  
36 Voir l'article 7.1 du Règlement sur le commerce de la torture du CE. 
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2. Armes et dispositifs conçus à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection, à 

savoir :  

~ 2.1. Armes portatives à impulsions électriques permettant de cibler une seule personne chaque fois 

qu'une décharge électrique est administrée, y compris, mais pas exclusivement, les matraques à 

impulsions électriques, les boucliers électrifiés, les armes d'étourdissement et les armes à fléchettes à 

impulsions électriques37 

  

Type Armes de défense à impulsions électriques 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Autre(s) nom(s) Pistolet incapacitant 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Stun guns 

Espagnol : Pistola paralizante; Arma de electrochoque 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

De nombreux modèles sont disponibles – la plupart sont soit droits soit 

incurvés et comportent 2 ou 4 électrodes.  

La tension électrique produite et la durée de la décharge sont variables. 

Certains modèles peuvent diffuser des substances chimiques irritantes. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains et 

informations 

complémentaires 

Susceptibles d'être employées de manière inappropriée : utilisation 

prolongée / décharges multiples / décharges appliquées sur des parties du 

corps à éviter, ou à des fins punitives. 

Conçues pour induire l'obéissance par la douleur et non pour empêcher 

d'agir.  

La Fondation de recherche Omega estime que l’utilisation de ces armes ne 

répond à aucun objectif légitime de maintien de l’ordre qui ne puisse être 

atteint efficacement au moyen de solutions plus sûres38. 

                                                      
37 Remarques : 1. Ce point ne s'applique pas aux ceinturons à impulsions électriques et autres dispositifs relevant du point 2.1 
de l'annexe II. 2. Ce point ne s'applique pas aux dispositifs individuels à impulsions électriques lorsqu'ils accompagnent leur 
utilisateur aux fins de la protection personnelle de celui-ci. 
38 La Fondation de recherche Omega recommande l'interdiction de l’utilisation de pistolets incapacitants par les agents de la 

force publique, ainsi que leur production et leur transfert. 
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Le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou 

traitements inhumains ou dégradants (CPT) a exprimé de « sérieuses 

réserves » sur l’utilisation d’appareils à décharges électriques en mode de 

contact, signalant que « les agents du maintien de l’ordre convenablement 

formés ont à leur disposition beaucoup d’autres techniques lorsqu'ils se 

trouvent à portée d'un individu qu’ils ont à maîtriser39 ». 

Le Règlement autorise les États membres à « adopter ou maintenir une 

interdiction d’exportation et d’importation de [...] dispositifs à décharge 

électrique portatifs40 ». 

 

 

  

                                                      
39Normes du CPT, « Questions de fond » des rapports généraux annuels du CPT, CPT/Inf/E (2002) 1 - Rev. 2015, p. 111.  
40 Voir l'article 7.1 du Règlement sur le commerce de la torture du CE. 
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2. Armes et dispositifs conçus à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection, à 

savoir :  

~ 2.1. Armes portatives à impulsions électriques permettant de cibler une seule personne chaque fois 

qu'une décharge électrique est administrée, y compris, mais pas exclusivement, les matraques à 

impulsions électriques, les boucliers électrifiés, les armes d'étourdissement et les armes à fléchettes à 

impulsions électriques41 

    

Type Dispositifs tirant des projectiles incapacitants (avec fils) 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Autre(s) nom(s) 
Le nom de marque « Taser » est souvent utilisé à tort en tant que nom 

générique. 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Electric shock dart guns – wired projectiles 

Espagnol : Dispositivo de proyectiles paralizantes 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Petite arme, souvent de type pistolet (divers modèles existent cependant, 

voir par exemple la matraque ci-dessus). Contient une cartouche qui 

propulse (généralement) deux aiguillons attachés à des câbles et envoie 

une décharge électrique entraînant une douleur aiguë et l'effondrement de 

la cible.  

La portée, la tension produite et la durée de la décharge varient selon les 

modèles.  

Certains modèles peuvent tirer plusieurs cartouches.  

Certains modèles peuvent également être utilisés comme pistolets à 

impulsions électriques en contact direct (souvent appelés « contact » ou 

« choqueur »). 

Certains peuvent tirer plusieurs types de cartouches, comme des 

cartouches contenant des substances chimiques irritantes et/ou des 

projectiles à impact cinétique.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

Conçus pour neutraliser temporairement la personne, mais provoquent 

généralement des douleurs aigües. Certaines études ont révélé un risque 

                                                      
41 Remarques : 1. Ce point ne s'applique pas aux ceinturons à impulsions électriques et autres dispositifs relevant du point 2.1 
de l'annexe II. 2. Ce point ne s'applique pas aux dispositifs individuels à impulsions électriques lorsqu'ils accompagnent leur 
utilisateur aux fins de la protection personnelle de celui-ci. 
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humains et 

informations 

complémentaires 

de lésions et de complications cardiaques, pulmonaires et cérébrales, et 

notamment un certain nombre de cas de décès liés à l’utilisation de ces 

armes. 

Susceptible d'être employé de manière inappropriée : utilisation prolongée 

/ décharges multiples / décharges appliquées sur des parties du corps à 

éviter. 

Les dispositifs tirant des projectiles incapacitants sont conçus pour 

neutraliser, cependant certains modèles incorporent un mode « contact » 

ou « choqueur » qui est destiné à forcer l'obéissance par la douleur. La 

Fondation de recherche Omega estime que cette fonctionnalité ne répond 

à aucun objectif légitime de maintien de l’ordre42. 

Le Comité des Nations unies contre la torture a exprimé son inquiétude de ce 

que « l’usage de ces armes [spécifiquement les tasers] provoque une 

douleur aigüe, constituant une forme de torture, et que dans certains cas, il 

peut même causer la mort43 ».  

Le Comité des Nations unies contre la torture a recommandé « que les armes 

à impulsion électrique ne soient utilisées que dans un nombre limité de 

situations extrêmes, dans lesquelles il y a un danger réel et immédiat de 

mort ou de blessure grave, à la place d’armes létales44 ». 

Le Règlement autorise les États membres à « adopter ou maintenir une 

interdiction d’exportation et d’importation de [...] dispositifs à décharge 

électrique portatifs45 ». 

 

  

                                                      
42 La Fondation de recherche Omega recommande l'interdiction de l’utilisation des dispositifs tirant des projectiles incapacitants 
par les agents de la force publique, ainsi que leur production et leur transfert. 
43 Le Comité des Nations unies contre la torture, Conclusions et recommandations du Comité contre la torture : Portugal, 19 
février 2008, Document CAT/C/PRT/CO/4, para. 14. 
44 Le Comité des Nations unies contre la torture, Observations finales concernant les cinquième et sixième rapports 
périodiques des Pays-Bas, 20 juin 2013, Document CAT/C/NLD/CO/5-6, para. 27. 
45 Voir l'article 7.1 du Règlement sur le commerce de la torture du CE. 
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2. Armes et dispositifs conçus à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection, à 

savoir :  

~ 2.1. Armes portatives à impulsions électriques permettant de cibler une seule personne chaque fois 

qu'une décharge électrique est administrée, y compris, mais pas exclusivement, les matraques à 

impulsions électriques, les boucliers électrifiés, les armes d'étourdissement et les armes à fléchettes à 

impulsions électriques46 

  

 

Type Dispositifs tirant des projectiles incapacitants – sans fils 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Electric shock dart guns – wireless projectiles 

Espagnol : Dispositivo de proyectiles paralizantes (sin hilos) 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Grande portée projectiles incapacitants sous forme de cartouches / de 

l’impact cinétique / « balles électriques ». 

Ces projectiles sont tirés à partir d’une gamme de produits comprenant des 

fusils, et des lanceurs / pistolets spécialement conçus à cet usage. Des 

projectiles incapacitants sans fils de 40 mm sont en cours de développement. 

La portée, la tension produite et la durée de la décharge varient selon les 

modèles.  

Certains peuvent tirer plusieurs types de cartouches, comme des cartouches 

contenant des substances chimiques irritantes et/ou des projectiles à impact 

cinétique.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains et 

informations 

complémentaires 

Certains modèles administrent de très longues décharges que l’opérateur ne 

peut plus contrôler une fois le projectile tiré.  

                                                      
46 Remarques : 1. Ce point ne s'applique pas aux ceinturons à impulsions électriques et autres dispositifs relevant du point 2.1 
de l'annexe II. 2. Ce point ne s'applique pas aux dispositifs individuels à impulsions électriques lorsqu'ils accompagnent leur 
utilisateur aux fins de la protection personnelle de celui-ci. 
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Peut manquer de précision et les conditions météorologiques peuvent avoir 

des conséquences sur son utilisation - risque accru de blessures au niveau 

de la tête / du haut du corps.  

Manque de recherches sur les projectiles sans fils, mais certaines études sur 

des projectiles incapacitants avec fils ont révélé un risque de lésions et de 

complications cardiaques, pulmonaires et cérébrales, et notamment un 

certain nombre de cas de décès liés à l’utilisation de ces armes. 

Le Comité des Nations unies contre la torture a exprimé son inquiétude de ce 

que « l’usage de ces armes [spécifiquement les tasers] provoque une douleur 

aigüe, constituant une forme de torture, et que dans certains cas, il peut 

même causer la mort47 ».  

Le Comité des Nations unies contre la torture a recommandé « que les armes à 

impulsion électrique ne soient utilisées que dans un nombre limité de 

situations extrêmes, dans lesquelles il y a un danger réel et immédiat de mort 

ou de blessure grave, à la place d’armes létales48 ». 

Le Règlement autorise les États membres à « adopter ou maintenir une 

interdiction d’exportation et d’importation de [...] dispositifs à décharge 

électrique portatifs49 ». 

 

  

                                                      
47 Le Comité des Nations unies contre la torture, Conclusions et recommandations du Comité contre la torture : Portugal, 19 
février 2008, Document CAT/C/PRT/CO/4, para. 14. 
48 Le Comité des Nations unies contre la torture, Observations finales concernant les cinquième et sixième rapports 
périodiques des Pays-Bas, 20 juin 2013, Document CAT/C/NLD/CO/5-6, para. 27. 
49 Voir l'article 7.1 du Règlement sur le commerce de la torture du CE. 
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2. Armes et dispositifs conçus à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection, à 

savoir :  

~ 2.1. Armes portatives à impulsions électriques permettant de cibler une seule personne chaque fois 

qu'une décharge électrique est administrée, y compris, mais pas exclusivement, les matraques à 

impulsions électriques, les boucliers électrifiés, les armes d'étourdissement et les armes à fléchettes à 

impulsions électriques50. 

    

Type Gants ou manches incapacitants à contact direct 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Direct contact stun gloves or sleeves 

Espagnol : Guantes o mangas paralizantes de contacto directo 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Actuellement fabriqués aux États-Unis (photo ci-dessus à gauche), en 

Espagne (photo ci-dessus au centre) et en Chine (photo ci-dessus à droite). 

Divers modèles existent mais tous présentent généralement un dispositif 

incapacitant intégré par contact direct.  

Certains modèles présentent également des lampes de poche intégrées, des 

pointeurs laser, ou des panneaux de commandes au moyen desquelles 

l’utilisateur peut avoir accès à différents éléments comme des cartes, une 

caméra vidéo, ou un lecteur d’empreintes digitales.  

Préoccupations 

Susceptibles d'être employés de manière inappropriée : utilisation prolongée 

/ décharges multiples / décharges appliquées sur des parties du corps à 

éviter, ou à des fins punitives. 

Conçus pour induire l'obéissance par la douleur et non pour empêcher d'agir.  

Manque d’informations quant à la durée et la puissance des décharges 

électriques. 

La Fondation de recherche Omega estime que ce type de dispositifs ne 

répond à aucun objectif légitime de maintien de l’ordre qui ne puisse être 

atteint efficacement au moyen de solutions plus sûres51. 

Le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou 

traitements inhumains ou dégradants (CPT) a exprimé de « sérieuses 

réserves » sur l’utilisation d’appareils à décharges électriques en mode de 

contact, signalant que « les agents du maintien de l’ordre convenablement 

                                                      
50 Remarques : 1. Ce point ne s'applique pas aux ceinturons à impulsions électriques et autres dispositifs relevant du point 2.1 
de l'annexe II. 2. Ce point ne s'applique pas aux dispositifs individuels à impulsions électriques lorsqu'ils accompagnent leur 
utilisateur aux fins de la protection personnelle de celui-ci. 
51 La Fondation de recherche Omega recommande l'interdiction de l’utilisation des dispositifs incapacitants à contact direct par 
les agents de la force publique, ainsi que leur production et leur transfert. 
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formés ont à leur disposition beaucoup d’autres techniques lorsqu'ils se 

trouvent à portée d’un individu qu’ils ont à maîtriser52 ». 

Le Règlement autorise les États membres à « adopter ou maintenir une 

interdiction d’exportation et d’importation de [...] dispositifs à décharge 

électrique portatifs53 ». 

 

  

                                                      
52Normes du CPT, « Questions de fond » des rapports généraux annuels du CPT, CPT/Inf/E (2002) 1 - Rev. 2015, p. 111.  
53 Voir l'article 7.1 du Règlement sur le commerce de la torture du CE. 
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2. Armes et dispositifs conçus à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection, à 

savoir :  

~ 2.1. Armes portatives à impulsions électriques permettant de cibler une seule personne chaque fois 

qu'une décharge électrique est administrée, y compris, mais pas exclusivement, les matraques à 

impulsions électriques, les boucliers électrifiés, les armes d'étourdissement et les armes à fléchettes à 

impulsions électriques54 

  

Type Perche / gaule / Bâton de capture incapacitante 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Stun “grabber” or “capture pole” 

Espagnol : Palo / vara / dispositivo paralizante de agarre para captura 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Un long manche relié à un arc semi-circulaire assez large pour être ajusté 

autour de la taille. Certains modèles sont munis d'arceaux qui permettent de 

bloquer les membres, etc. Conçus pour retenir une personne ou la bloquer 

contre un mur.  

Généralement en métal ou en plastique. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains et 

informations 

complémentaires 

Peuvent facilement être utilisés pour piéger un individu, et susceptibles d'être 

employés de manière inappropriée : utilisation prolongée / décharges 

multiples / décharges appliquées sur des parties du corps à éviter, ou à des 

fins punitives. 

Conçus pour induire l'obéissance par la douleur et non pour empêcher d'agir.  

                                                      
54 Remarques : 1. Ce point ne s'applique pas aux ceinturons à impulsions électriques et autres dispositifs relevant du point 2.1 
de l'annexe II. 2. Ce point ne s'applique pas aux dispositifs individuels à impulsions électriques lorsqu'ils accompagnent leur 
utilisateur aux fins de la protection personnelle de celui-ci. 



Guide visuel des équipements militaires, de sécurité et de police visés par le Règlement 1236/2005 
du Conseil européen (CE)  

48 
 

Manque d’informations quant à la durée et la puissance des décharges 

électriques. 

D'autres préoccupations s'ajoutent quant au risque que ce type de dispositifs 

n'entraîne la mort par étranglement ou occasionne des lésions graves au cou 

et aux membres de la personne saisie, particulièrement lorsque l'on tourne 

ou tire la perche brutalement afin de forcer une personne qui résiste à se 

soumettre.  

La Fondation de recherche Omega estime que ce type de dispositifs ne 

répond à aucun objectif légitime de maintien de l’ordre qui ne puisse être 

atteint efficacement au moyen de solutions plus sûres55. 

Le Comité des Nations unies contre la torture a recommandé « que les armes à 

impulsion électrique ne soient utilisées que dans un nombre limité de 

situations extrêmes, dans lesquelles il y a un danger réel et immédiat de mort 

ou de blessure grave, à la place d’armes létales56 ». 

Le Règlement autorise les États membres à « adopter ou maintenir une 

interdiction d’exportation et d’importation de [...] dispositifs à décharge 

électrique portatifs57 ». 

 

  

                                                      
55 La Fondation de recherche Omega recommande l'interdiction de l’utilisation des dispositifs incapacitants à contact direct par 
les agents de la force publique, ainsi que leur production et leur transfert. 
56 Le Comité des Nations unies contre la torture, Observations finales concernant les cinquième et sixième rapports 
périodiques des Pays-Bas, 20 juin 2013, Document CAT/C/NLD/CO/5-6, para. 27. 
57 Voir l'article 7.1 du Règlement sur le commerce de la torture du CE. 
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2. Armes et dispositifs conçus à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection, à 

savoir :  

~ 2.2. Kits contenant tous les composants essentiels pour l'assemblage des armes portatives à 

impulsions électriques visées au point 2.158 

  

 

Type 
Kits contenant les composants essentiels pour l'assemblage des 

armes portatives à impulsions électriques visées au point 2.1 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

L’unité produisant une décharge électrique - puissance variable selon les 

modèles.  

L'interrupteur, qu'il se trouve ou non sur une télécommande. 

Les électrodes - nombre variable selon les modèles. 

Les fils par lesquels la décharge électrique est administrée (s’il y a lieu). 

Préoccupations 

Voir paragraphe 2.1 ci-dessus à propos des préoccupations relatives aux 

produits. 

Il est potentiellement possible de contourner les contrôles à l'exportation en 

expédiant des composants séparément au lieu des produits complets.  

 
  

                                                      
58 Remarque : Les biens suivants sont considérés comme des composants essentiels : - l’unité produisant une décharge 
électrique, - l'interrupteur, qu’il se trouve ou non sur une télécommande, et – les électrodes ou le cas échéant, les fils conducteurs 
de la décharge électrique.  
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2. Armes et dispositifs conçus à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection, à 

savoir :  

~ 2.3. Armes à impulsions électriques fixes ou montables qui couvrent une grande superficie et 

permettent de cibler de nombreuses personnes au moyen de décharges électriques 

 

Type 
Arme à impulsions électriques fixe ou montable qui couvre une 

grande superficie et permette de cibler de nombreuses personnes. 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Fixed or mountable electric discharge weapon that covers a wide 

area and can target multiple individuals with electrical shocks. 

Espagnol : Arma de descarga eléctrica fija o portátil que cubre un amplio área 

y que puede alcanzar a varias personas  

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Système complexe permettant de tirer des cartouches à distance, via un 

câble. Peut être indépendant ou monté sur un véhicule. 

Certains modèles permettent d’empiler ou relier en chaîne un nombre 

potentiellement très élevé de cartouches.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Tir sans discernement et imprécis - avec le danger qui en résulte de blesser 

les passants et également le risque que de nombreuses cartouches et 

ardillons puissent toucher une personne.  

Conçus pour neutraliser temporairement la personne, mais provoquent 

généralement des douleurs aigües. Certaines études ont révélé un risque de 

lésions et de complications cardiaques, pulmonaires et cérébrales, et 

notamment un certain nombre de cas de décès liés à l’utilisation de ces 

armes. 
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La Fondation de recherche Omega estime que ce type de dispositifs ne 

répond à aucun objectif légitime de maintien de l’ordre qui ne puisse être 

atteint efficacement au moyen de solutions plus sûres59. 

Le Comité des Nations unies contre la torture a exprimé son inquiétude de ce 

que « l’usage de ces armes [spécifiquement les tasers] provoque une douleur 

aigüe, constituant une forme de torture, et que dans certains cas, il peut 

même causer la mort60 ».  

Le Comité des Nations unies contre la torture a recommandé « que les armes à 

impulsion électrique ne soient utilisées que dans un nombre limité de 

situations extrêmes, dans lesquelles il y a un danger réel et immédiat de mort 

ou de blessure grave, à la place d’armes létales61 ». 

 

  

                                                      
59 La Fondation de recherche Omega recommande l'interdiction de l’utilisation des armes à impulsions électriques qui couvrent 
une grande superficie par les agents de la force publique, ainsi que leur production et leur transfert. 
60 Le Comité des Nations unies contre la torture, Conclusions et recommandations du Comité contre la torture : Portugal, 19 
février 2008, Document CAT/C/PRT/CO/4, para. 14. 
61 Le Comité des Nations unies contre la torture, Observations finales concernant les cinquième et sixième rapports 
périodiques des Pays-Bas, 20 juin 2013, Document CAT/C/NLD/CO/5-6, para. 27. 
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3. Armes et équipements de projection de substances chimiques incapacitantes 
ou irritantes utilisées à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection 
et certains agents associés, à savoir :  

~ 3.1. Armes et équipements portatifs qui soit administrent une dose d’une substance chimique 

incapacitante ou irritante ciblant un seul individu, soit projettent une dose de cette substance touchant 

une petite superficie, par exemple sous la forme d'un brouillard ou d'un nuage de pulvérisation, lorsque 

la substance chimique est administrée ou projetée62 

Remarque : Les équipements de projection de substances chimiques destinés à contenir les émeutes 

inclus dans la Liste commune des équipements militaires de l’Union européenne (par exemple gaz CS 

ou CN), ne sont pas couverts par le Règlement (voir les renvois dans tout ce chapitre). 

       

Type Aérosols (à main) 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination 

dans d'autres 

langues 

Anglais : Hand-held sprays 

Espagnol : Pulverizador (manual) / Aerosol de defensa 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Peut contenir une gamme de substances chimiques irritantes ou incapacitantes 

parmi lesquelles : OC/Poivre, PAVA, substances malodorantes (une substance 

chimique dont l’odeur extrêmement forte provoque une paralysie momentanée), 

ou une combinaison de ceux-ci.  

Dispersion sous forme de pulvérisation fine / brouillard / brume ou liquide. 

De contenance variable, les petits aérosols contenant 25 ml et les plus grands 

500 ml et plus.  

Préoccupations 

relatives aux 

droits humains 

Peut provoquer de graves lésions ou entraîner la mort par asphyxie ou par 

toxicité de la substance, en particulier s’il est utilisé dans des espaces clos ou 

s’il vise des personnes maintenues immobiles. 

Risques accrus en cas d'utilisation dans un espace confiné. 

La Cour européenne des droits de l'homme a statué que des doses élevées de 

gaz poivre « peuvent engendrer des nécroses des tissus des voies respiratoires 

et digestives, des œdèmes pulmonaires ou des hémorragies internes63 ». 

                                                      
62 Remarques : Ce point ne s'applique pas aux équipements visés par le point ML7.e de la liste commune des équipements 
militaires de l'Union européenne. 2. Ce point ne s'applique pas aux équipements portatifs individuels lorsqu'ils accompagnent 
leur utilisateur à des fins d'autoprotection, même s'ils renferment une substance chimique. 3. Outre les substances chimiques 
concernées, telles que les agents antiémeutes ou le PAVA, les biens visés aux points 3.3 et 3.4 sont réputés être des substances 
chimiques incapacitantes ou irritantes. 
63 Affaire Oya Ataman c. Turquie, arrêt du 5 décembre 2006, para. 17-18. 
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3. Armes et équipements de projection de substances chimiques incapacitantes ou irritantes 

utilisées à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection et certaines substances 

associées, à savoir :  

~ 3.1. Armes et équipements portatifs qui soit administrent une dose d'une substance chimique 

incapacitante ou irritante ciblant un seul individu, soit projettent une dose de cette substance touchant 

une petite superficie, par exemple sous la forme d'un brouillard ou d'un nuage de pulvérisation, lorsque 

la substance chimique est administrée ou projetée64 

 

Type Pulvérisateurs portés à l’épaule 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Autre(s) nom(s) Pulvérisateur  

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Shoulder-worn sprayer, fogger 

Espagnol : Pulverizador para llevar en el hombro, nebulizador 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Grande cartouche équipée d'une bandoulière. En général d'une capacité d'1 

à 5 litres. 

Diverses formes de gâchettes et d'embouts. 

Ce type de produit permet de courts tirs en salves ou une pulvérisation 

continue jusqu'à ce que la cartouche soit vide sous forme de brume, de 

brouillard ou de liquide.  

Contient généralement du gaz OC ou CS mais peut contenir tout type de 

mélange chimique. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Peut provoquer de graves lésions ou entraîner la mort par asphyxie ou par 

toxicité de la substance, en particulier s’il est utilisé dans des espaces clos 

ou s’il vise des personnes maintenues immobiles.  

Si certains pulvérisateurs peuvent être utilisés pour viser des personnes 

isolées ou de petits groupes, l’emploi de pulvérisateurs de grande puissance 

risque d’affecter indistinctement toute personne qui se trouve dans le secteur.  

                                                      
64 Remarques : Ce point ne s'applique pas aux équipements visés par le point ML7.e de la liste commune des équipements 
militaires de l'Union européenne. 2. Ce point ne s'applique pas aux équipements portatifs individuels lorsqu'ils accompagnent 
leur utilisateur à des fins d'autoprotection, même s'ils renferment une substance chimique. 3. Outre les substances chimiques 
concernées, telles que les agents antiémeutes ou le PAVA, les biens visés aux points 3.3 et 3.4 sont réputés être des substances 
chimiques incapacitantes ou irritantes. 
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Risques accrus en cas d'utilisation dans un espace confiné. 

Augmente le risque de mouvements de foule dus à la panique. 

La Cour européenne des droits de l'homme a statué que des doses élevées 

de gaz poivre « peuvent engendrer des nécroses des tissus des voies 

respiratoires et digestives, des œdèmes pulmonaires ou des hémorragies 

internes65 ». 

 

 

  

                                                      
65 Affaire Oya Ataman c. Turquie, arrêt du 5 décembre 2006, para. 17-18. 
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3. Armes et équipements de projection de substances chimiques incapacitantes ou irritantes 

utilisées à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection et certaines substances 

associées, à savoir :  

~ 3.1. Armes et équipements portatifs qui soit administrent une dose d'une substance chimique 

incapacitante ou irritante ciblant un seul individu, soit projettent une dose de cette substance touchant 

une petite superficie, par exemple sous la forme d'un brouillard ou d'un nuage de pulvérisation, lorsque 

la substance chimique est administrée ou projetée66 

      

Type Pulvérisateurs se portant dans le dos 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination 

dans d'autres 

langues 

Anglais : Backpack-style sprayers 

Espagnol : Pulverizador tipo mochila 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Dispositif de pulvérisation se portant dans le dos. Certains modèles ressemblent 

à un appareil respiratoire pour pompier. 

Contient généralement du gaz OC ou CS mais peut contenir tout type de 

mélange chimique. 

Préoccupations 

relatives aux 

droits humains 

Peut provoquer de graves lésions ou entraîner la mort par asphyxie ou par 

toxicité de la substance, en particulier s’il est utilisé dans des espaces clos ou 

s’il vise des personnes maintenues immobiles.  

Si certains pulvérisateurs peuvent être utilisés pour viser des personnes isolées 

ou de petits groupes, l’emploi de pulvérisateurs de grande puissance risque 

d’affecter indistinctement toute personne qui se trouve dans le secteur.  

Risques accrus en cas d'utilisation dans un espace confiné. 

Augmente le risque de mouvements de foule dus à la panique. 

La Cour européenne des droits de l'homme a statué que des doses élevées de 

gaz poivre « peuvent engendrer des nécroses des tissus des voies respiratoires 

et digestives, des œdèmes pulmonaires ou des hémorragies internes67. » 

                                                      
66 Remarques : Ce point ne s'applique pas aux équipements visés par le point ML7.e de la liste commune des équipements 
militaires de l'Union européenne. 2. Ce point ne s'applique pas aux équipements portatifs individuels lorsqu'ils accompagnent 
leur utilisateur à des fins d'autoprotection, même s'ils renferment une substance chimique. 3. Outre les agents chimiques 
concernés, tels que les agents antiémeutes ou le PAVA, les biens visés aux points 3.3 et 3.4 sont réputés être des substances 
chimiques incapacitantes ou irritantes. 
67 Affaire Oya Ataman c. Turquie, arrêt du 5 décembre 2006, para. 17-18. 
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3. Armes et équipements de projection de substances chimiques incapacitantes ou irritantes 

utilisées à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection et certaines substances 

associées, à savoir :  

~ 3.1. Armes et équipements portatifs qui soit administrent une dose d'une substance chimique 

incapacitante ou irritante ciblant un seul individu, soit projettent une dose de cette substance touchant 

une petite superficie, par exemple sous la forme d'un brouillard ou d'un nuage de pulvérisation, lorsque 

la substance chimique est administrée ou projetée68 

 

Type Pulvérisateurs pour évacuation des cellules 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Cell extraction device 

Espagnol : Pulverizador para extracción de reclusos de las celdas 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Dispositif d'« extraction » utilisant une « lance » pour introduire des 

substances chimiques irritantes ou incapacitantes dans un espace confiné 

comme une cellule, un placard ou un véhicule. 

Le long tube en métal permet d'injecter la substance chimique irritante ou 

incapacitante sous des portes ou en passant par des fenêtres, des grilles ou 

des serrures. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Peut provoquer de graves lésions ou entraîner la mort par asphyxie ou par 

toxicité de la substance.  

Comporte un risque inhérent puisqu'il est conçu pour être utilisé dans des 

espaces confinés. 

Suite à une visite en Bosnie-Herzégovine en 2007, le Comité européen pour 

la prévention de la torture (CPT) a déclaré : « Le gaz poivre est une 

                                                      
68 Remarques : Ce point ne s'applique pas aux équipements visés par le point ML7.e de la liste commune des équipements 
militaires de l'Union européenne. 2. Ce point ne s'applique pas aux équipements portatifs individuels lorsqu'ils accompagnent 
leur utilisateur à des fins d'autoprotection, même s'ils renferment une substance chimique. 3. Outre les agents chimiques 
concernés, tels que les agents antiémeutes ou le PAVA, les biens visés aux points 3.3 et 3.4 sont réputés être des substances 
chimiques incapacitantes ou irritantes. 
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substance potentiellement dangereuse et ne doit pas être utilisé dans des 

espaces confinés69. » 

La Cour européenne des droits de l'homme a statué que des doses élevées 

de gaz poivre « peuvent engendrer des nécroses des tissus des voies 

respiratoires et digestives, des œdèmes pulmonaires ou des hémorragies 

internes70 ». 

 

 

  

                                                      
69 CPT (2007), Rapport au gouvernement de Bosnie-Herzégovine suite à la visite menée par le Comité européen pour la 
prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 19 au 30 mars 2007, CPT/Inf(2009)25, 
https://rm.coe.int/1680693eb3 consulté le 8 mai 2017. 
70 Affaire Oya Ataman c. Turquie, arrêt du 5 décembre 2006, para. 17-18. 

https://rm.coe.int/1680693eb3


Guide visuel des équipements militaires, de sécurité et de police visés par le Règlement 1236/2005 
du Conseil européen (CE)  

58 
 

3. Armes et équipements de projection de substances chimiques incapacitantes ou irritantes 

utilisées à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection et certaines substances 

associées, à savoir :  

~ 3.2. Vanillylamide de l'acide pélargonique (PAVA) (no CAS 2444-46-4) 

 

 

Type Vanillylamide de l'acide pélargonique (PAVA) (no CAS 2444-46-4) 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Autre(s) nom(s) 
Le PAVA est souvent le principe actif de ce qu'on appelle communément le 

« gaz poivre ». 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Pelargonic acid vanillylamide (PAVA) (CAS RN 2444-46-4) 

Espagnol : Vanillilamida del ácido pelargónico (PAVA) 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

À température ambiante, le PAVA est un solide cristallin. 

C’est une formulation synthétique d’un des ingrédients actifs de l’OC. 

Il agit sur les récepteurs sensoriels des nerfs et produit un inconfort, des 

démangeaisons, des brûlures ou autres douleurs principalement dans les 

yeux, les voies respiratoires et/ou sur la peau.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains et 

informations 

complémentaires 

L'usage du PAVA est légal s’il est utilisé de manière conforme aux normes 

relatives aux droits humains et à des directives strictes. Cependant, il est 

fréquemment utilisé de manière inappropriée ou abusive et peut provoquer 

de graves lésions, voire entraîner la mort par suffocation, réaction allergique 

ou surdosage dangereux.  

Les conditions pouvant affecter les réactions des personnes aux effets du 

PAVA sont les suivantes : une application excessive de la substance, son 

utilisation dans un espace clos, une exposition prolongée, des antécédents 

médicaux, et (pour les réactions cutanées) une température élevée et une 

humidité relative. 
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3. Armes et équipements de projection de substances chimiques incapacitantes ou irritantes 

utilisées à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection et certaines substances 

associées, à savoir :  

~ 3.3. Capsicum oléorésine (OC) (CAS 8023-77-6) 

  

 

Type Capsicum oléorésine (OC) (CAS RN 8023-77-6) 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Autre(s) nom(s) 
L'OC est souvent le principe actif de ce qu'on appelle communément le « gaz 

poivre ». 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Oleoresin capsicum (OC) 

Espagnol : Oleorresina Capsicum (OC) 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

L’OC est une huile à température ambiante. 

Il s'agit d'un extrait naturel des espèces de plantes de type capsicum (comme 

les piments rouges). 

Il agit sur les récepteurs sensoriels des nerfs et produit un inconfort, des 

démangeaisons, des brûlures ou autres douleurs principalement dans les 

yeux, les voies respiratoires et/ou sur la peau.  

Préoccupations 

L'usage de l'OC est légal s’il est utilisé de manière conforme aux normes 

relatives aux droits humains et à des directives strictes. Cependant, il est 

fréquemment utilisé de manière inappropriée ou abusive et peut provoquer 

de graves lésions, voire entraîner la mort par suffocation, réaction allergique 

ou surdosage dangereux. 

Les conditions pouvant affecter les réactions des personnes aux effets de 

l'OC sont les suivantes : une application excessive de la substance, son 

utilisation dans un espace clos, une exposition prolongée, des antécédents 

médicaux, et (pour les réactions cutanées) une température élevée et une 

humidité relative. 
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3. Armes et équipements de projection des substances chimiques incapacitantes ou irritantes 

utilisées à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection et certaines substances 

associées, à savoir :  

~ 3.4. Mélanges contenant au moins 0,3 % en poids de PAVA ou d'OC et un solvant (tel que l'éthanol, 

le 1-propanol ou l'hexane), susceptibles d'être administrés comme tels en tant que substances 

incapacitantes ou irritantes, en particulier dans des aérosols et sous forme liquide, ou utilisés pour la 

fabrication de substances incapacitantes ou irritantes71 

   

Type 

Mélanges contenant au moins 0,3 % en poids de PAVA ou d'OC et un solvant 

(tel que l'éthanol, le 1-propanol ou l'hexane), susceptibles d'être administrés 

comme tels en tant que substances incapacitantes ou irritantes, en particulier 

dans des aérosols et sous forme liquide, ou utilisés pour la fabrication de 

substances incapacitantes ou irritantes 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Mixtures containing at least 0.3% by weight of PAVA or OC and a 

solvent (such as ethanol, 1-propanol or hexane), which could be administered 

as such as incapacitating or irritating agents, in particular in aerosols and in 

liquid form, or used for manufacturing of incapacitating or irritating agents 

Espagnol : Mezclas que contengan al menos un 0,3 % en peso de PAVA u OC 

y un disolvente (como el etanol, 1-propanol o hexano), que podrían ser 

administradas como agentes incapacitantes o irritantes en sí mismas, en 

particular en aerosoles y en forma líquida, o utilizadas para la fabricación de 

agentes incapacitantes o irritantes 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

La concentration d’OC ou de PAVA dans le mélange est variable en fonction 

des fabricants et des produits.  

                                                      
71 Remarques : 1. Ce point ne s'applique pas aux préparations pour sauces et aux sauces préparées, aux préparations pour 
soupes et potages ou aux soupes et potages préparés ni aux condiments ou assaisonnements mélangés, pour autant que le 
PAVA ou l'OC n'en soit pas le seul arôme constitutif. 2. Ce point ne s'applique pas aux médicaments pour lesquels une 
autorisation de commercialisation a été accordée conformément à la législation de l’Union européenne (Voir notamment le 
Règlement (CE) No 726/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 établissant des procédures 
communautaires pour l'autorisation et la surveillance en ce qui concerne les médicaments à usage humain et à usage vétérinaire, 
et instituant une Agence européenne des médicaments (OJ L 136, 30.4.2004, p. 67) ainsi que la directive 2001/83/EC du 
Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 2001 instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage 
humain (OJ L 311, 28.11.2001, p. 67).  
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Préoccupations 

Manque de test des différentes concentrations d’OC et de PAVA selon divers 

scenarii. 

Manque de règlementation stipulant la concentration appropriée d’OC et de 

PAVA pour une utilisation dans des contextes spécifiques.  

Manque de transparence concernant la concentration et le type de substances 

contenues dans les produits disponibles sur le marché.  
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3. Armes et équipements de projection de substances chimiques incapacitantes ou irritantes 

utilisées à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection et certaines substances 

associées, à savoir :  

~ 3.5. Équipement fixe de projection de substances chimiques incapacitantes ou irritantes, qui peut être 

attaché à un mur ou à un plafond à l'intérieur d'un bâtiment, comprend une boîte de substances 

chimiques irritantes ou incapacitantes et est déclenché par un système de télécommande72 

        

Type Distributeur fixe de substances chimiques irritantes 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination 

dans d'autres 

langues 

Anglais : In-built chemical irritant dispenser 

Espagnol : Dispensador fijo de agentes químicos irritantes 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Fixé à un mur ou au plafond, diffuse des substances chimiques irritantes dans 

un espace confiné. 

Peut être déclenché soit manuellement (activé par télécommande ou par un 

panneau de contrôle à distance), soit automatiquement à l'aide d'un capteur de 

mouvements. 

Préoccupations 

Disposer de tels appareils dans des espaces réduits ou des locaux peu aérés, 

ou les utiliser dans des situations où des prisonniers, des détenus ou autres 

cibles ne peuvent pas quitter rapidement l’espace contaminé étant donné 

l’exiguïté des issues, pourrait risquer d’entraîner une accumulation de produits 

chimiques toxiques résistants et provoquer des blessures graves ou la mort. 

Pourrait éventuellement provoquer des blessures suite à un mouvement de 

panique ou de bousculade lorsqu’ils sont utilisés dans des lieux clos plus vastes 

comme les salles de prison ou dans des lieux dont l'issue est étroite ou limitée.  

Potentiellement sans discernement - toutes les personnes présentes dans la 

pièce sont touchées. Sont particulièrement préoccupants les systèmes qui 

répandent de grandes quantités de substance dans des espaces clos et les 

systèmes automatisés qui ne prévoient pas de contrôle humain.  

Selon le Comité européen pour la prévention de la torture (CPT), « les gaz 

lacrymogènes sont des substances potentiellement dangereuses et ne 

devraient pas être utilisés dans des espaces confinés73 74 ». 

                                                      
72 Remarque : Outre les substances chimiques concernées, telles que les agents antiémeutes ou le PAVA, les biens visés aux 
points 3.3 et 3.4 sont réputés être des substances chimiques incapacitantes ou irritantes. 
73CPT (2015), Rapport au gouvernement de République tchèque sur le visite menée en République tchèque par le Comité 
européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT), du 1er au 10 avril 
2014, CPT/Inf (2015) 18, para. 39. 
74 La Fondation de recherche Omega recommande l'interdiction de l'utilisation de diffuseurs de substances chimiques irritantes 
dans les lieux de détention et dans tous les contextes relatifs au maintien de l'ordre, ainsi que leur production et transfert. 
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3. Armes et équipements de projection de substances chimiques incapacitantes ou irritantes 

utilisées à des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection et certaines substances 

associées, à savoir :  

~ 3.6. Équipement fixe ou montable de projection de substances chimiques incapacitantes ou irritantes 

qui couvre une grande superficie et n'est pas destiné à être attaché à un mur ou à un plafond à l'intérieur 

d'un bâtiment75 

 

Type Clôtures diffusant des produits irritants 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Irritant fence 

Espagnol : Valla aspersora de agentes químicos irritantes 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Clôture d'enceinte comprenant un système de diffusion de produits chimiques 

irritants ou incapacitants. Diffuse les produits irritants souvent sous la forme 

d'un nuage.  

Peut être déclenchée soit manuellement (activée par télécommande ou par 

un panneau de contrôle à distance), soit automatiquement à l'aide d'un 

capteur de mouvements. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Potentiellement sans discernement - toutes les personnes présentes dans le 

secteur sont touchées. 

- Sont particulièrement préoccupants les systèmes qui couvrent de 

grandes superficies et diffusent de grandes quantités de produit.  

- Les systèmes automatisés ne prévoyant pas de contrôle humain sont 

par nature des armes sans discernement qui pourraient se 

déclencher suite aux actions de cibles fortuites comme des enfants.  

                                                      
75 Remarques : 1. Ce point ne s'applique pas aux équipements visés par le point ML7.e de la liste commune des équipements 
militaires de l'Union européenne. 2. Sont aussi couverts les canons à eau. 3. Outre les substances chimiques concernées, telles 
que les agents antiémeutes ou le PAVA, les biens visés aux points 3.3 et 3.4 sont réputés être des substances chimiques 
incapacitantes ou irritantes. 
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3. Armes et équipements de projection d'agents chimiques incapacitants ou irritants utilisés à 

des fins de lutte contre les émeutes ou d'autoprotection et certains agents associés, à savoir :  

~ 3.6. Équipement fixe ou montable de projection de substances chimiques incapacitantes ou irritantes 

qui couvre une grande superficie et n'est pas destiné à être attaché à un mur ou à un plafond à l'intérieur 

d'un bâtiment76 

     

Type Lance-grenades à répétition – indépendants / montés sur véhicule / fixés 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination 

dans d'autres 

langues 

Anglais : Multiple-shot projectile or grenade launchers – free-standing / 

vehicle mounted / fixed 

Espagnol : Lanzagranadas de disparos múltiples – independiente / montado 

sobre vehículo / fijo 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Nombre de barillets et portée variables selon les modèles. Les modèles 

actuellement disponibles sur le marché comportent généralement entre 2 et 

36 barillets, voire plus. 

Peut être indépendant ou monté sur des véhicules comme des 4x4 ou des 

véhicules de terrain sans conducteur, des navires ou sur des structures 

permanentes telles que des prisons, des bâtiments gouvernementaux, etc. 

Déclenchement manuel par un opérateur direct ou par un système de 

télécommande ou un panneau de contrôle à distance. 

Permet un tir individuel, en coup par coup, ou des tirs rapides ou en salve. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Peut être utilisé pour diffuser de grandes quantités de substance chimique 

irritante sur une superficie étendue. Peut provoquer de graves lésions ou 

entraîner la mort par asphyxie, par toxicité de la substance ou par impact 

cinétique.  

Pourrait éventuellement provoquer des blessures suite à un mouvement de 

panique ou de bousculade lorsqu’il est utilisé dans des lieux clos plus vastes 

ou dans des lieux dont l'issue est étroite ou limitée.  

La Fondation de recherche Omega estime que ces équipements n'ont aucune 

justification tactique pour le maintien de l'ordre et sont par nature aveugles. 

                                                      
76 Remarques : 1. Ce point ne s'applique pas aux équipements visés par le point ML7.e de la liste commune des équipements 
militaires de l'Union européenne. 2. Sont aussi couverts les canons à eau. 3. Outre les substances chimiques concernées, tels 
que les agents antiémeutes ou le PAVA, les biens visés aux points 3.3 et 3.4 sont réputés être des substances chimiques 
incapacitantes ou irritantes. 
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Biens couverts par l'Annexe III bis du Règlement 1236/2005 de l'UE susceptibles 
d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale, visés à l'article 7 ter 
1. Produits susceptibles d'être utilisés pour l'exécution d'êtres humains par injection létale, à 

savoir : 

1.1. Agents anesthésiants barbituriques à action rapide et intermédiaire, à savoir, entre autres : a) 

amobarbital (no CAS 57-43-2) | b) sel de sodium de l'amobarbital (no CAS 64-43-7) | c) 

pentobarbital (no CAS 76-74-4) | d) sel de sodium du pentobarbital (no CAS 57-33-0) | e) 

sécobarbital (no CAS 76-73-3) | f) sel de sodium du sécobarbital (no CAS 309-43-3) | g) thiopental 

(no CAS 76-75-5) | h) sel de sodium du thiopental (no CAS 71-73-8), également connu sous le nom 

de thiopentone sodique. Remarque : Sont aussi couverts les produits contenant l'un des agents 

anesthésiants énumérés parmi les agents anesthésiants barbituriques à action rapide et 

intermédiaire 

   
Ces images montrent la formule topologique du pentobarbital (à gauche) et le modèle moléculaire boules-bâtonnets de la 

molécule de pentobarbital. 

Type Agents anesthésiants barbituriques à action rapide et intermédiaire 

Annexe III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Short and intermediate acting barbiturate anaesthetic agents 

Espagnol : Agentes anestésicos barbitúricos de acción corta o intermedia 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

L’exécution par injection mortelle consiste souvent en l'injection de fortes 

doses de trois substances chimiques : 1) un anesthésiant ou un sédatif pour 

rendre la personne inconsciente (souvent du thiopental de sodium ou du 

pentobarbital de sodium) ; 2) du bromure de pancuronium pour paralyser les 

muscles, y compris le diaphragme ; 3) du chlorure de potassium pour 

provoquer un arrêt cardiaque77.  

Il existe également des protocoles utilisant une ou deux substances (dont, 

souvent, du pentobarbital) qui consistent à injecter une dose mortelle 

d’anesthésiant ou de sédatif78. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains et 

L’Union européenne affiche une position de principe ferme contre la peine de 

mort. Son abolition est un objectif essentiel de sa politique en matière de 

droits humains. 

                                                      
77 La Fondation de recherche Omega recommande l'extension de la portée de l'annexe III afin d'y inclure le bromure de 
pancuronium, et l'introduction d'une clause « attrape-tout » de garantie concernant l'exportation d'autres substances utilisées 
pour les injections mortelles, de manière à ce qu'elles soient soumises aux systèmes de contrôle des exportations respectifs 
des États membres. 
78 Death Penalty Information Centre, http://www.deathpenaltyinfo.org/state-lethal-injection consulté le 25 janvier 2016. 

http://www.deathpenaltyinfo.org/state-lethal-injection
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informations 

complémentaires 

Ces produits ont un usage médical légitime, mais peuvent aussi être utilisés 

pour l'exécution d'êtres humains. 

La Fondation de recherche Omega est également préoccupée par l'utilisation 

potentielle de ces substances lors d'interrogatoires forcés (voir par exemple 

la pratique de la narcoanalyse en Inde).  
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RECOMMANDATIONS D'AJOUTS AUX ANNEXES II ET III 

 

 

 

 

Ce chapitre concerne des produits qui ne sont pas actuellement visés par le règlement CE 1236/2005, 

mais que la Fondation de recherche Omega estime devoir être soit interdits et inclus dans l'Annexe II 

du Règlement ou contrôlés et inclus dans l'Annexe III. La Fondation de recherche Omega estime en 

outre que certains des produits actuellement réglementés dans le cadre de l’Annexe III devraient être 

déplacés vers l'Annexe II du fait qu'ils n'ont aucune légitimité pour assurer l’ordre public. Pour plus de 

renseignements, veuillez consulter les notes de bas de page du chapitre précédent.   
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I. Équipements qui devraient figurer dans la liste des produits interdits de 
l'Annexe II 

1. Cordes destinées à la pendaison 

 
La photographie ci-dessus est soumise à une licence Creative Commons © Rossographer. Elle montre une corde pour les 

pendaisons utilisée à la prison de Crumlin Road, en Irlande du Nord, où des exécutions ont été menées jusqu’en 1961. 

 

Type Cordes destinées à la pendaison 

Annexe 

recommandée 
II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Specially-designed hanging ropes 

Espagnol : Soga para horca 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Cordes, accessoires et composants (par exemple, œillets et accessoires) 

destinés spécifiquement à l'exécution d'êtres humains. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains et 

informations 

complémentaires 

L’Union européenne affiche une position de principe ferme contre la peine de 

mort. Son abolition est un objectif essentiel de sa politique en matière de 

droits humains. 

La Fondation de recherche Omega et Amnesty International ont présenté des 

preuves de l'existence d'un marché international de cordes destinées à la 

pendaison et de spécifications techniques détaillées sur ces cordes79. 

 

  

                                                      
79 Amnesty International, « Union européenne : Il faut mettre un terme au commerce des instruments de torture », Index AI : 
POL 34/001/2007, p. 12-14. 

https://creativecommons.org/licenses/by-sa/2.0/deed.fr
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2. Bandeaux et cagoules pour prisonniers (en particulier lorsqu'ils sont combinés à d'autres 

entraves)  

     

Type 
Bandeaux et cagoules pour prisonniers [à des fins de maintien de 

l'ordre] 

Annexe 

recommandée 
II - Importation/exportation interdites 

Dénomination 

dans d'autres 

langues 

Anglais : Prisoner hoods and blindfolds 

Espagnol : Antifaces y capuchas para presos 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Élément en tissu utilisé pour couvrir les yeux, voire la tête ou le visage tout 

entier, conçu pour supprimer toute vision. Certains modèles peuvent bloquer 

tout stimulus sensoriel. 

Certains modèles sont cadenassés au cou. 

Certains modèles sont reliés à des entraves mécaniques telles que des 

menottes. 

Préoccupations 

relatives aux 

droits humains 

L'utilisation peut provoquer une désorientation et un stress inutiles. 

Risque d'asphyxie / d'étranglement lors de l'utilisation de certaines cagoules. 

Dans un rapport au gouvernement espagnol en 2007, le Comité européen pour 

la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou 

dégradants (CPT) a déclaré :  

« Le CPT [...] s'oppose fortement à ce que les agents des forces de l'ordre 

utilisent des bandeaux ou des cagoules sur les personnes appréhendées. 

Selon l'expérience du Comité, le but d'une telle pratique consiste souvent à 

empêcher ces personnes de pouvoir identifier les agents qui leur infligent des 

mauvais traitements. Même en l'absence de mauvais traitements physiques, 

le fait de bander les yeux d'une personne en détention provisoire - en 

particulier lors d'un interrogatoire ou d'un transfert vers un autre endroit - est 

une forme de conduite oppressive, dont les conséquences sur la personne 

concernée équivalent souvent à des mauvais traitements psychologiques80 ». 

La Fondation de recherche Omega estime que l’utilisation de bandeaux et 

cagoules ne répond à aucun objectif légitime de maintien de l’ordre qui ne 

puisse être atteint efficacement au moyen de solutions plus sûres. 

                                                      
80 CPT (2011), Rapport au gouvernement espagnol suite à une visite en Espagne menée par le Comité européen pour la 
prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 19 septembre au 1er octobre 2007, 
CPT/INF (2011) 11, https://rm.coe.int/1680697ea6 consulté le 8 mai 2017.  

https://rm.coe.int/1680697ea6
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3. Dispositifs à impact cinétique : cravaches (sjambocks), triques, matraques queue de castor, 

gants lourds 

 

 
 

 

 

Type Cravache 

Annexe 

recommandée 
II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Sjambock 

Espagnol : Sjambok ; látigo 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Fouet lourd.  

Généralement en cuir mais parfois fait d'autres matériaux comme l'acier 

ou le plastique. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Peut facilement lacérer / déchirer la peau, provoquant des blessures 

graves et durables. 

Peut être utilisée pour infliger des châtiments corporels ordonnés par un 

tribunal. 

La Fondation de recherche Omega estime que l’utilisation de cravaches 

ne répond à aucun objectif légitime de maintien de l’ordre qui ne puisse 

être atteint efficacement au moyen de solutions plus sûres. 
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3. Dispositifs à impact cinétique : cravaches (sjambocks), triques, matraques queue de castor, 

gants lourds 

a.  

 

b.  c.  
 

Type a. Matraque queue de castor ; b. Gants lourds ; c. Triques 

Annexe 

recommandée 
II - Importation/exportation interdites 

Autres noms c. Gourdin 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : a. Slapper ; b. Saps ; c. Weighted batons 

Espagnol : a. palmeta ; b. guantes pesados ; c. porra, luma 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Triques et gants lourds. 

Triques - deux types principaux - un modèle généralement plat de profil et fait 

de métal (acier ou plomb moulé) enveloppé dans du cuir épais et utilisé pour 

frapper ou gifler une cible ; le second est généralement un petit gourdin avec 

un poids de plomb ou d'acier (souvent recouvert de cuir) attaché à l’une des 

extrémités du manche, également utilisé pour frapper une cible. 

Gants - souvent en cuir, souvent renforcés avec des microbilles d'acier ou de 

plomb au niveau des articulations et/ou des doigts et/ou du dessus de la main. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Une énergie cinétique supplémentaire susceptible de causer des blessures 

graves, surtout s'ils sont utilisés sur des zones sensibles du corps.  

La Fondation de recherche Omega estime que l’utilisation de ce type 

d'équipements ne répond à aucun objectif légitime de maintien de l’ordre qui 

ne puisse être atteint efficacement au moyen de solutions plus sûres. 
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4. Chaises d'immobilisation utilisant des sangles / ceintures (à des fins autres que médicales)  

     
 

Type 
Chaise d'immobilisation utilisant des sangles / ceintures (à des fins 

autres que médicales)  

Annexe 

recommandée 
II - Importation/exportation interdites 

Dénomination 

dans d'autres 

langues 

Anglais : Restraint chair 

Espagnol : Silla de inmovilización 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Divers modèles et points et techniques d'entrave. Plusieurs points d'entrave 

sont souvent utilisés. 

Tous les modèles comportent des sangles ou des menottes en tissu ou en 

cuir pour entraver les poignets, les coudes, les chevilles, la taille, les 

cuisses, la poitrine ou les épaules.  

Le dispositif peut être monté sur roues pour transporter un détenu. 

Préoccupations 

relatives aux 

droits humains 

Présente un danger quand le sujet est laissé sans surveillance, est attaché 

pendant de longues périodes, ou en cas de recours supplémentaire à la 

force, par exemple en cas d'utilisation d'équipements à impulsions 

électriques ou de substances chimiques. Un risque supplémentaire 

apparaît si la personne est sous l'influence de l'alcool ou de stupéfiants. 

Susceptible d'être utilisée comme châtiment ou comme instrument de 

torture ou autre mauvais traitement.  

La Fondation de recherche Omega estime que l’utilisation de ce type de 

chaises ne répond à aucun objectif légitime de maintien de l’ordre qui ne 

puisse être atteint efficacement au moyen de solutions plus sûres. 

En 2000, le Comité des Nations unies contre la torture a recommandé aux 

États-Unis de « supprimer [...] les chaises spéciales de contention en tant 

que méthodes d'immobilisation des détenus. Leur utilisation conduit 

presque immanquablement à des violations de l'article 16 de la Convention 

(interdiction des traitements cruels, inhumains ou dégradants81). » 

                                                      
81 Nations unies, conclusions et recommandation du Comité contre la torture : États-Unis d'Amérique, 15/05/2000. CAT/C/24/6. 
(Concluding Observations/Comments), 24e session, 1-9 mai 2000. 
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5. Tables / lits avec entraves (sangles / ceintures) utilisées à des fins autres que médicales  
 

 
 

Type 
Tables / lits avec entraves (sangles / ceintures) utilisés à 

des fins autres que médicales 

Annexe 

recommandée 
II - Importation/exportation interdites 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Shackle board / bed 

Espagnol : Cama / plancha de inmovilización 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Divers modèles et points et techniques d'entrave. Plusieurs points 

d'entrave sont souvent utilisés. 

Les huit points d'entrave les plus courants, utilisant des sangles ou 

menottes en tissu ou en cuir (qui peuvent être combinés 

différemment à chaque fois) sont : 2 aux chevilles, 2 aux poignets, 

2 aux épaules, 1 à la taille, 1 au thorax. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Présente un danger quand le sujet est laissé sans surveillance, est 

attaché pendant de longues périodes, ou en cas de recours 

supplémentaire à la force, par exemple en cas d'utilisation 

d'équipements à impulsions électriques ou de substances 

chimiques. Un risque supplémentaire apparaît si la personne est 

sous l'influence de l'alcool ou de stupéfiants. 

Susceptibles d'être utilisés comme châtiment ou comme instrument 

de torture ou autre mauvais traitement.  

La Fondation de recherche Omega estime que l’utilisation de tables 

avec entraves ne répond à aucun objectif légitime de maintien de 

l’ordre qui ne puisse être atteint efficacement au moyen de solutions 

plus sûres. 
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II. Équipements qui devraient figurer dans la liste des produits soumis à un 
contrôle de l'Annexe III 

1. Menottes avec trois bracelets 

 

 

Type Menottes avec trois bracelets 

Annexe 

recommandée 
III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : 3-way handcuffs 

Espagnol : Esposas triples 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Trois menottes attachées au même petit anneau. 

Permettent d'attacher à un objet fixe les menottes passées à un 

individu ou de menotter étroitement plusieurs personnes ou gardes 

ensemble. 

Un cliquet permet l'adaptation à différentes tailles de poignets. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Risque d'utilisation abusive en détention / pour infliger des actes de 

torture et des positions douloureuses. 

Faciles à resserrer au point de provoquer une douleur, un inconfort, 

voire des lésions permanentes. 
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2. Menottes « ordinaires » 

   
 

                                    

Type Menottes ordinaires 

Annexe 

recommandée 
III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Ordinary handcuffs 

Espagnol : Esposas para muñeca normales 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Deux menottes verrouillables, généralement en métal, reliées par un court 

chainon, une barre rigide ou une charnière. 

Un cliquet permet l'adaptation à différentes tailles de poignets.  

Certains modèles présentent un double mécanisme de verrouillage, conçu 

pour éviter un serrage excessif, et d'autres ont un mécanisme de verrouillage 

simple, qui peut être progressivement resserré par un cliquet.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains et 

informations 

complémentaires 

Peuvent contribuer à infliger des actes de torture ou d'autres mauvais 

traitements (en particulier les positions douloureuses)  

Les menottes fixes peuvent être utilisées comme une arme pour soumettre 

un individu. Le risque de lésion au poignet est multiplié. 

L'utilisation prolongée de menottes ou d'entraves peut provoquer des 

lacérations susceptibles d'entraîner une septicémie ou des troubles 

physiques durables, entre autres maux. 

Faciles à serrer excessivement pour provoquer une douleur, un inconfort, 

voire des lésions permanentes (certains modèles comportent un double 

mécanisme de verrouillage qui réduit ce risque). 

À l'heure actuelle, un État membre de l'UE, le Royaume–Uni, contrôle 

l'exportation des menottes dont la dimension totale, y compris les chaînes, 

mesurée en position fermée, depuis le bord externe d’une menotte jusqu’au 

bord externe de l’autre menotte, est supérieure à 240 mm. Ce contrôle plus 
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rigoureux est permis par le Règlement82 et a pour objectif d'empêcher 

l'exportation de ces biens à l'intention d'utilisateurs finaux qui adapteront ces 

menottes de grande taille pour les transformer en fers pour les jambes de 

facto83. Un autre Etat membre, l'Espagne, contrôle l'exportation des menottes 

« ordinaires84 ». 

 

 

  

                                                      
82 Voir l'article 7.2 du Règlement sur le commerce de la torture du CE. 
83 Voir « Guidance, Controls on torture goods », Royaume-Uni, Département pour l'organisation du commerce international et 
du contrôle des exportations, https://www.gov.uk/guidance/controls-on-torture-goods, dernière mise à jour 14 janvier 2014, 
consulté le 5 mai 2017.  
84 Annexe II.2 du Règlement relatif au contrôle du commerce extérieur des équipements de défense et des équipements, 
produits et technologies à double usage, approuvé par le décret royal 679/2014 du 1er août 2014. 

https://www.gov.uk/guidance/controls-on-torture-goods
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3. Menottes en plastique / nylon 

  

 

Type Menottes en plastique / nylon 

Annexe 

recommandée 
III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Plastic / nylon handcuffs 

Espagnol : Esposas de plástico / nailon 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Ressemblent à un « collier de serrage » en plastique (qui est parfois utilisé). 

Menottes simples ou doubles. 

Principalement utilisées pour entraver les mains, mais certains modèles 

permettent également d'entraver les pieds.  

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Faciles à serrer excessivement mais difficile à desserrer – la plupart peuvent 

uniquement être serrées mais ne peuvent plus ensuite être desserrées, ce 

qui permet aisément de provoquer, volontairement ou non, une douleur et un 

inconfort intenses pour l'individu. 

Entaillent facilement la chair à la longue. 

Risque d'utilisation abusive en détention / pour infliger des actes de torture et 

des positions douloureuses. 

Peuvent contribuer à infliger des actes de torture ou d'autres mauvais 

traitements. 
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4. Dispositifs à impact cinétique, dont (mais pas exclusivement) : Tonfas, matraques à poignée 

latérale, matraques à double poignée, matraques droites, matraques télescopiques 

      

Type Arme à impact cinétique 

Annexe 

recommandée 
III - Autorisation requise pour l'exportation 

Autre(s) nom(s)  Matraque extensible, matraque avec poignée latérale 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Tonfa, t-baton, dual handled baton, straight baton, telescopic baton  

Espagnol : Tonfa; porra con empuñadura lateral / doble empuñadura; porra 

recta; porra telescópica 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Quatre types principaux de matraques :  

Matraque droite - généralement en caoutchouc, plastique ou bois. D'une 

longueur d'environ 20 cm à 2 m. Les matraques plus longues sont 

généralement vendues sous la dénomination de « matraques antiémeutes ». 

Matraque avec poignée latérale/tonfa - matraque droite avec une poignée 

latérale. Généralement en plastique ou en aluminium. 

Matraque droite avec deux poignées, une de chaque côté. 

Télescopique - lorsqu'elle est déployée, elle est en général deux ou trois fois 

plus longue qu'en position rétractée. Généralement en aluminium. L'effet de 

l'impact peut être comparable à un coup de fouet. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Le niveau d'impact dépend de la force / de l'habileté de l'utilisateur.  

Les forces de l'ordre emploient souvent ce matériel de manière abusive pour 

exercer une force excessive ou injustifiée. Pour être utilisée correctement, 

cette arme nécessite une formation rigoureuse. Dans le cas contraire, il existe 

un risque de blessure. 

Si la matraque est utilisée comme « bélier » contre le sujet, le coup peut 

provoquer de graves lésions, dont des lésions et hémorragies internes. 

Les coups portés en frappant avec force de haut en bas et les coups portés 

à la tête ou à d'autres parties sensibles augmentent le risque de blessure 

grave. 
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5. Armes à ondes millimétriques / systèmes d'interdiction de zone par onde de choc  

 

 
 

Type 
Arme à ondes millimétriques / système d'interdiction de zone par 

onde de choc 

Annexe 

recommandée 
III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Millimetre wave weapon / area denial system 

Espagnol : Arma de ondas milimétricas 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Une arme à énergie dirigée conçue pour chauffer la peau au moyen d’un 

faisceau focalisé d'énergie d'ondes millimétriques. 

Des modèles montés sur véhicules et des modèles destinés à être utilisés 

à l'intérieur ont été mis au point. 

Préoccupations 

relatives aux droits 

humains 

Le faisceau d'énergie dirigée est silencieux et invisible, et par là même 

difficile à éviter.  

Une longue exposition, en particulier à une puissance élevée, pourrait 

éventuellement entraîner des brûlures de deuxième ou troisième degré. 

Le faisceau peut être élargi, jusqu'à exposer entièrement le corps, viser plus 

d’une personne à la fois, ou, avec de plus grands modèles, viser une foule 

indistinctement.  
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6. Dispositifs acoustiques longue portée 
 

   
 

 
 

Type Dispositifs acoustiques longue portée  

Annexe 

recommandée 
III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Long range acoustic devices 

Espagnol : Dispositivo acústico de largo alcance 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Émet un « son dissuasif » destiné à disperser la foule. Peut également 

servir de mégaphone pour donner des ordres sur un large périmètre. 

Peut être indépendant, monté sur un véhicule, intégré dans un bouclier 

antiémeutes ou porté directement (à l'épaule). 

Préoccupations 

Produit des sons de volume élevé à différentes fréquences, avec une 

capacité limitée à orienter le son vers un individu ou un groupe. 

Les niveaux d'exposition affectent de façons différentes les personnes. 

Risques de lésions permanentes de l'appareil auditif, de ruptures de 

tympan, de perte d'équilibre. 

Son utilisation pourrait être détournée pour infliger un mauvais 

traitement, potentiellement à grande échelle. 
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7. Éblouissement par laser85  

 

 

 
 

Type Éblouissement par laser 

Annexe 

recommandée 
III - Autorisation requise pour l'exportation 

Dénomination dans 

d'autres langues 

Anglais : Laser dazzler 

Espagnol : Láser de deslumbramiento 

Principales 

caractéristiques 

techniques 

Arme optique / trouble oculaire. 

Arme conçue pour provoquer une perte temporaire de la vue.  

Certaines armes peuvent « éblouir » la cible à un kilomètre de 

distance de jour et à trois kilomètres de nuit. 

Ces dispositifs peuvent avoir la forme d'un fusil équipé d'un rail 

Picatinny et appuyé sur deux stabilisateurs (en haut) ou d'une 

matraque (au centre), ou être conçus pour être adaptés sur des 

armes légères ou de petit calibre (en bas). 

Préoccupations 

Peut entraîner une perte définitive de la vue ou des lésions 

oculaires permanentes, des troubles de la vision, une 

hypersensibilité à la lumière, des maux de tête.  

Arme insuffisamment testée / résultats des tests non publiés au 

moment de la rédaction de ce guide (2017). 

                                                      
85 Ne sont pas concernées les armes destinées à provoquer une cécité permanente, qui sont interdites par le Protocole IV se 
rapportant à la Convention sur certaines armes classiques de 1980. 
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Annexe. Texte consolidé du Reg CE 1236/2005 et des annexes afférentes86 

 
(CE) No 1236/2005 DU CONSEIL 

du 27 juin 2005 

concernant le commerce de certains biens susceptibles d’être utilisés en vue d’infliger la  

peine capitale, la torture ou d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 

 

CHAPITRE I 

Objet, champ d’application et définitions 

 

Article premier 

Objet 

 

Le présent règlement établit des règles de l'Union régissant le commerce avec les pays tiers de biens  

susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale, la torture ou d'autres peines ou  traitements  

cruels, inhumains  ou dégradants, et des règles régissant la fourniture de services de courtage,  

l'assistance technique, la  formation et la publicité se rapportant à ces biens. 

 

Article 2 

Définitions 

 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

 

a) «torture», tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont 

intentionnellement infligées à une personne aux fins notamment d'obtenir d'elle ou d'une tierce 

personne des renseignements ou des aveux, de la punir d'un acte qu'elle ou une tierce personne a 

commis ou est soupçonnée d'avoir commis, de l'intimider ou de faire pression sur elle ou d'intimider ou  

de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination 

quelle qu'elle soit, lorsqu'une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la  

fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel, ou à son instigation ou avec son 

consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s'étend cependant pas à la douleur ou aux souffrances 

résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par celles-

ci. La peine capitale n'est en aucun cas considérée comme une sanction légitime; 

 

b) «autre peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant», tout acte par lequel une douleur ou des 

souffrances physiques ou mentales atteignant un minimum de gravité sont infligées à une personne, 

lorsqu'une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou 

toute autre personne agissant à titre officiel, ou à son instigation ou avec son consentement exprès 

ou tacite. Ce terme ne s'étend cependant pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de 

sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par celles-ci. La peine capitale n'est  

en aucun cas considérée comme une sanction légitime; 

 

c) «autorité chargée de l'application de la loi», toute autorité chargée d'empêcher, de déceler, 

d'enquêter sur, de lutter contre et de punir les infractions pénales, y compris, sans que cette 

énumération soit limitative, la police, ainsi que tout procureur, toute autorité judiciaire, toute autorité 

pénitentiaire publique ou privée et, le cas échéant, toute force de sécurité publique et toute autorité 

militaire; 

 

                                                      
86 Le document complet est disponible sur : http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02005R1236-
20161216&qid=1491378522823&from=EN  (consulté le 9 mai 2017). 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02005R1236-20161216&qid=1491378522823&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02005R1236-20161216&qid=1491378522823&from=EN
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d) «exportation», toute sortie de biens du territoire douanier de l'Union, y compris toute sortie de biens 

qui doit faire l'objet d'une déclaration en douane et toute sortie de biens ayant été déposés dans une 

zone franche au sens du règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil (87); 

 

e) «importation», toute entrée de biens sur le territoire douanier de l'Union, y compris tout dépôt 

temporaire, tout placement en zone franche, tout placement sous un régime particulier et toute mise en 

libre pratique au sens du règlement (UE) no 952/2013; 

 

f) «assistance technique», toute assistance technique en liaison avec la réparation, le développement, 

la fabrication, les essais, l’entretien, le montage ou tout autre service technique, et qui peut prendre les 

formes suivantes: instruction, conseils, formation, transmission des connaissances ou qualifications 

opérationnelles ou services de conseils. L’assistance technique comprend les formes d’assistance 

verbale et l’assistance fournie par voie électronique; 

 

g) «musée», une institution permanente, sans but lucratif, au service de la société et de son 

développement, ouverte au public, qui acquiert, conserve, étudie, communique et expose, à des fins 

d’études, d’éducation et d’agrément, des objets témoignant de l’homme et de son environnement; 

 

h) «autorité compétente», une autorité de l'un des États membres, énumérée à l'annexe I, qui, en vertu 

de l'article 8, est habilitée à statuer sur une demande d'autorisation ou à interdire à un exportateur 

d'avoir recours à l'autorisation générale d'exportation de l'Union; 

 

(i) «demandeur»: 

 

1) l'exportateur, dans le cas d'exportations visées à l'article 3, à l'article 5 ou à l'article 7 ter,; 

2) la personne physique ou morale, l'entité ou l'organisme qui transporte les biens sur le territoire 

douanier de l'Union, dans le cas du transit visé à l'article 4 bis; 

3) le fournisseur de l'assistance technique, dans le cas de fournitures d'assistance technique visées à 

l'article 3; 

4) le musée où les biens sont destinés à être exposés, dans le cas d'importations et de fournitures 

d'assistance technique visées à l'article 4; et 

5) le fournisseur d'assistance technique ou le courtier respectivement, dans le cas de fournitures 

d'assistance technique visée à l'article 7 bis ou de services de courtage visés à l'article 7 quinquies; 

 

(j) «territoire douanier de l'Union», le territoire au sens de l'article 4 du règlement (UE) no 952/2013; 

 

(k) «services de courtage»: 

 

1) la négociation ou l'organisation de transactions en vue de l'achat, la vente ou la fourniture des biens 

concernés d'un pays tiers vers un autre pays tiers; ou 

2) la vente ou l'achat de biens concernés qui se situent dans un pays tiers en vue de leur transfert vers 

un autre pays tiers. 

 

Aux fins du présent règlement, la seule prestation de services auxiliaires est exclue de la présente 

définition. On entend par «services auxiliaires», le transport, les services financiers, l'assurance ou la 

réassurance, ou encore la publicité générale ou la promotion; 

 

l) «courtier», toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme, y compris tout 

partenariat, qui réside ou est établi dans un État membre et qui fournit les services définis au point k) 

depuis le territoire de l'Union; toute personne physique ressortissante d'un État membre, où qu'elle 

                                                      
87 Règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code des douanes de l'Union (JO L 

269 du 10.10.2013, p. 1). 
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réside, qui fournit de tels services depuis le territoire de l'Union; et toute personne morale, toute entité 

ou tout organisme établi ou constitué selon le droit d'un État membre, quel que soit son lieu 

d'établissement, qui fournit de tels services depuis le territoire de l'Union; 

 

m) «fournisseur d'assistance technique», toute personne physique ou morale, toute entité ou tout 

organisme, y compris tout partenariat, qui réside ou est établi dans un État membre et qui fournit une 

assistance technique définie au point f), depuis le territoire de l'Union; toute personne physique 

ressortissante d'un État membre, où qu'elle réside, qui fournit une telle assistance depuis le territoire 

de l'Union; et toute personne morale, toute entité ou tout organisme établi ou constitué selon le droit 

d'un État membre, quel que soit son lieu d'établissement, qui fournit une telle assistance depuis le 

territoire de l'Union; 

 

(n) «exportateur», toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme, y compris tout 

partenariat, pour le compte duquel une déclaration d'exportation est faite, c'est-à-dire la personne, 

l'entité ou l'organisme qui, au moment où la déclaration d'exportation est acceptée, est partie au contrat 

conclu avec le destinataire du pays tiers concerné et est habilitée à décider de l'envoi des biens hors 

du territoire douanier de l'Union. Si aucun contrat d'exportation n'a été conclu ou si la partie au contrat 

n'agit pas pour son propre compte, il faut entendre par «exportateur» la personne, l'entité ou l'organisme 

qui est habilité à décider de l'envoi des biens hors du territoire douanier de l'Union. Lorsque le bénéfice 

d'un droit de disposer des biens appartient à une personne, à une entité ou à un organisme qui réside 

ou est établi en dehors de l'Union selon ledit contrat, l'exportateur est réputé être la partie contractante 

qui réside ou est établie dans l'Union; 

 

o) «autorisation générale d'exportation de l'Union», une autorisation d'exportation au sens du point d) 

pour certains pays, qui est octroyée à l'ensemble des exportateurs qui respectent les conditions et 

exigences de son utilisation telles qu'elles figurent à l'annexe III ter; 

 

p) «autorisation individuelle», une autorisation octroyée à: 

 

1. un exportateur particulier pour des exportations, telles qu'elles sont définies au point d), vers un 

utilisateur final ou un destinataire dans un pays tiers et couvrant un ou plusieurs biens; 

2. un courtier particulier pour la fourniture de services de courtage, tels qu'ils sont définis au point k), à 

un utilisateur final ou un destinataire dans un pays tiers et couvrant un ou plusieurs biens; ou 

3. une personne physique ou morale, une entité ou un organisme transportant des biens en transit, au 

sens du point s), sur le territoire douanier de l'Union; 

 

q) «autorisation globale», une autorisation octroyée à un exportateur ou à un courtier particulier pour 

un certain type de biens énumérés à l'annexe III ou à l'annexe III bis, qui peut être valide pour: 

 

1. les exportations, telles qu'elles sont définies au point d), vers un ou plusieurs utilisateurs finaux 

spécifiés dans un ou plusieurs pays tiers spécifiés; 

2. les exportations, telles qu'elles sont définies au point d), vers un ou plusieurs distributeurs spécifiés 

dans un ou plusieurs pays tiers spécifiés lorsque l'exportateur fabrique des biens énumérés à l'annexe 

III, points 3.2 ou 3.3, ou à l'annexe III bis, section 1; 

3. la fourniture de services de courtage liés au transfert de biens qui se trouvent dans un pays tiers à 

un ou plusieurs utilisateurs finaux spécifiés dans un ou plusieurs pays tiers spécifiés; 

4. la fourniture de services de courtage liés au transfert de biens qui se trouvent dans un pays tiers à 

un ou plusieurs distributeurs spécifiés dans un ou plusieurs pays tiers spécifiés lorsque le courtier 

fabrique des biens énumérés à l'annexe III, points 3.2 ou 3.3, ou à l'annexe III bis, section 1; 

 

r) «distributeur», un  opérateur économique  spécialisé dans  le commerce de gros de biens énumérés 

à l'annexe III, points 3.2 ou 3.3, ou à l'annexe III bis, section 1, et notamment l'achat de ces biens 
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auprès de fabricants, leur stockage, leur livraison ou leur exportation; ce commerce de gros n'inclut pas 

l'achat de ces biens par un hôpital, un pharmacien ou un professionnel de la santé aux seules fins de 

les vendre au public; 

 

s) «transit», le transport, sur le territoire douanier de l'Union, de biens non-UE qui traversent le territoire 

douanier de l'Union vers une destination à l'extérieur du territoire douanier de l'Union. 

 

CHAPITRE II 

Biens n’ayant aucune autre utilisation pratique que celle d’infliger la peine capitale, la torture 

et d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 

 

Article 3 

Interdiction des exportations 

 

1. Toute exportation de biens énumérés à l'annexe II est interdite, quelle que soit la provenance de ces 

biens. 

 

L'annexe II comprend des biens qui n'ont aucune autre utilisation pratique que celle d'infliger la peine 

capitale ou la torture et d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

 

La fourniture d'assistance technique se rapportant aux biens énumérés à l'annexe II, à toute personne, 

toute entité ou tout organisme situé dans un pays tiers, est interdite, qu'elle soit rémunérée ou non. 

 

2. Par dérogation au paragraphe 1, l’autorité compétente peut autoriser l’exportation de biens énumérés 

à l’annexe II, ainsi que la fourniture d’assistance technique se rapportant à ces biens, s’il est prouvé 

que, dans leur pays de destination, ces biens seront utilisés exclusivement à des fins d’exposition 

publique dans un musée, en raison de leur signification historique. 

 

Article 4 

Interdiction des importations 

 

1. Toute importation de biens énumérés à l'annexe II est interdite, quelle que soit la provenance de ces 

biens. 

 

L'acceptation par toute personne, toute entité ou tout organisme situé dans l'Union d'une assistance 

technique se rapportant aux biens énumérés à l'annexe II et fournie, à partir d'un pays tiers, par toute 

personne, toute entité ou tout organisme, est interdite, qu'elle soit rémunérée ou non. 

 

2. Par dérogation au paragraphe 1, l’autorité compétente peut autoriser l’importation de biens énumérés 

à l’annexe II, ainsi que la fourniture d’assistance technique se rapportant à ces biens, s’il est prouvé 

que, dans l’État membre de destination, ces biens seront utilisés exclusivement à des fins d’exposition 

publique dans un musée, en raison de leur signification historique. 

 

Article 4 bis 

Interdiction de transit 

 

1. Tout transit de biens énumérés à l'annexe II est interdit. 

 

2. Par dérogation au paragraphe 1, l'autorité compétente peut autoriser le transit de biens énumérés à 

l'annexe II s'il est prouvé que, dans le pays de destination, ces biens seront utilisés exclusivement à 

des fins d'exposition publique dans un musée, en raison de leur signification historique. 
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Article 4 ter 

Interdiction des services de courtage 

 

Il est interdit à un courtier de fournir à toute personne, toute entité ou tout organisme établi dans un 

pays tiers des services de courtage liés aux biens énumérés à l'annexe II, quelle que soit la provenance 

de ces biens. 

 

Article 4 quater 

Interdiction relative à la formation 

 

Il est interdit à un fournisseur d'assistance technique ou à un courtier de fournir ou de proposer à toute 

personne, toute entité ou tout organisme établi dans un pays tiers une formation concernant l'utilisation 

de biens énumérés à l'annexe II. 

 

Article 4 quinquies 

Salons professionnels 

 

Il est interdit à toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout organisme, y compris à tout 

partenariat, qu'il réside ou soit établi dans un État membre ou non, d'exposer ou de proposer à la vente, 

lors d'un salon ou d'une exposition au sein de l'Union, tout bien énuméré à l'annexe II, sauf s'il est 

prouvé que, compte tenu de la nature du salon ou de l'exposition, l'exposition ou la proposition à la 

vente en question ne sert ni ne promeut la vente ou la fourniture des biens en question à aucune 

personne, aucune entité ou aucun organisme dans un pays tiers. 

 

Article 4 sexies 

Publicité 

 

Il est interdit à toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout organisme, y compris à tout 

partenariat, qui réside ou est établi dans un État membre et vend ou achète de l'espace publicitaire ou 

du temps d'antenne publicitaire depuis le territoire de l'Union, ainsi qu'à toute personne physique 

ressortissante d'un État membre qui vend ou achète de l'espace publicitaire ou du temps d'antenne 

publicitaire depuis le territoire de l'Union et à toute personne morale, toute entité ou tout organisme 

établi ou constitué selon le droit d'un État membre qui vend ou achète de l'espace publicitaire ou du 

temps d'antenne publicitaire depuis le territoire de l'Union, de vendre à toute personne, toute entité ou 

tout organisme dans un pays tiers, ou d'acheter auprès des mêmes, à des fins de publicité de biens 

énumérés à l'annexe II, des espaces publicitaires dans la presse ou sur l'internet ou du temps d'antenne 

publicitaire à la télévision ou à la radio. 

 

Article 4 septies 

Mesures nationales 

 

1. Sans préjudice des règles de l'Union applicables, y compris l'interdiction de discrimination fondée 

sur la nationalité, les États membres peuvent, au niveau national, adopter des mesures ou maintenir 

des mesures existantes comportant des restrictions liées au transport, aux services financiers, à 

l'assurance ou à la réassurance, ou encore à la publicité générale ou à la promotion des biens 

énumérés à l'annexe II. 

 

2. Les États membres notifient à la Commission toute mesure qu'ils adoptent en vertu du paragraphe 

1. Les mesures existantes sont notifiées au plus tard le 17 février 2017. Les nouvelles mesures, 

modifications et abrogations sont notifiées avant leur entrée en vigueur. 

 

CHAPITRE III 
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Biens susceptibles d’être utilisés en vue d’infliger la torture ou d’autres peines ou traitements 

cruels, inhumains ou dégradants 

 

Article 5 

Obligation d’une autorisation d’exportation 

 

1. Pour toute exportation concernant des biens énumérés à l'annexe III, une autorisation est requise, 

quelle que soit la provenance de ces biens. Cependant aucune autorisation n'est requise pour les biens 

qui ne font que transiter par le territoire douanier de l'Union, c'est-à-dire ceux qui n'ont reçu aucune 

destination douanière admise autre que le régime de transit externe prévu à l'article 226 du règlement 

(UE) no 952/2013, y compris le dépôt de biens non-UE en zone franche. 

 

L'annexe III comprend uniquement les biens suivants, susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la 

torture ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants: 

 

a) les biens qui sont principalement utilisés à des fins répressives et 

b) les biens qui, de par leur conception et leurs caractéristiques techniques, présentent un risque grave 

d'être utilisés en vue d'infliger la torture ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants. 

 

L'annexe III ne comprend pas: 

 

a) les armes à feu régies par le règlement (UE) no 258/2012 du Parlement européen et du Conseil (88); 

b) les biens à double usage régis par le règlement (CE) no 428/2009 du Conseil (89); et 

c) les biens régis par la position commune 2008/944/PESC du Conseil (90). 

 

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux exportations vers les territoires des États membres qui sont 

énumérés dans l’annexe IV mais ne font pas partie du territoire douanier de la Communauté, pourvu 

que les biens concernés soient utilisés par une autorité chargée de faire respecter la loi à la fois dans 

le pays ou territoire de destination et dans le territoire métropolitain de l’État membre auquel ce territoire 

est rattaché. Les autorités douanières ou autres autorités compétentes sont habilitées à vérifier si cette 

condition est remplie et peuvent décider, en attendant que cette vérification ait eu lieu, de suspendre 

l’exportation. 

 

3. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux exportations vers les pays tiers, pourvu que les biens soient 

utilisés par des personnels militaire ou civil d’un État membre de l’Union européenne et si ces 

personnels participent à une opération de maintien de la paix ou de gestion de crise de l’Union 

européenne ou de l’ONU dans le pays tiers concerné, ou à une opération reposant sur des accords 

conclus entre des États membres et des pays tiers dans le domaine de la défense. Les autorités 

douanières et autres autorités compétentes sont habilitées à vérifier si cette condition est remplie. 

L’exportation est suspendue en attendant que cette vérification ait eu lieu. 

 

Article 6 

Critères d’octroi des autorisations d’exportation 

 

                                                      
88 Règlement (UE) no 258/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 portant application de l'article 10 du protocole des 

Nations unies contre la fabrication et le trafic illicites d'armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la convention des 
Nations unies contre la criminalité transnationale organisée (protocole relatif aux armes à feu) et instaurant des autorisations d'exportation, 

ainsi que des mesures concernant l'importation et le transit d'armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions (JO L 94 du 30.3.2012, p. 

1). 
89 Règlement (CE) no 428/2009 du Conseil du 5 mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des exportations, des transferts, 

du courtage et du transit de biens à double usage (JO L 134 du 29.5.2009, p. 1).  
90 Position commune 2008/944/PESC du Conseil du 8 décembre 2008 définissant des règles communes régissant le contrôle des 

exportations de technologie et d'équipements militaires (JO L 335 du 13.12.2008, p. 99). 
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1. Les décisions portant sur les demandes d'autorisation d'exportation concernant des biens énumérés 

à l'annexe III sont prises par les autorités compétentes, en tenant compte de toutes les considérations 

appropriées, notamment de la question de savoir si une demande concernant une exportation identique 

en substance a été rejetée par un autre État membre au cours des trois années précédentes, et de 

considérations relatives à l'utilisation finale prévue et au risque de détournement. 

 

2. L’autorité compétente n’accorde pas d’autorisation s’il existe de bonnes raisons de penser que les 

biens énumérés à l’annexe III pourraient être utilisés à des fins de torture ou pour infliger d’autres peines 

ou traitements cruels, inhumains ou dégradants — y compris des peines corporelles prononcées par 

les tribunaux — par une autorité répressive ou toute personne physique ou morale dans un pays tiers. 

 

L’autorité compétente tient compte: 

 

— des arrêts déjà parus, rendus par des juridictions internationales, 

— des résultats des travaux des organes compétents des Nations unies, du Conseil de l’Europe 

et de l’Union européenne, ainsi que des rapports du Comité européen pour la prévention de la 

torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants du Conseil de l’Europe et du 

rapporteur spécial des Nations unies sur la question de la torture et des autres traitements ou 

peines cruels, inhumains ou dégradants, 

— d’autres informations pertinentes, telles que les arrêts déjà parus, rendus par les juridictions 

nationales, les rapports ou autres informations élaborées par des organisations de la société 

civile et les informations sur les restrictions appliquées par le pays de destination aux 

exportations de biens énumérés dans l’annexe II et l’annexe III, peuvent être prises en compte. 

 

3. Les règles suivantes s'appliquent à la vérification de l'utilisation finale prévue et du risque de 

détournement: 

 

3.1. Si le fabricant de biens énumérés à l'annexe III, point 3.2 ou 3.3, demande une autorisation pour 

l'exportation de ces biens vers un distributeur, l'autorité compétente évalue les accords contractuels 

conclus entre le fabricant et le distributeur, ainsi que les mesures qu'ils prennent en vue de garantir que 

les biens concernés et, le cas échéant, les produits auxquels ils seront incorporés ne seront pas utilisés 

en vue d'infliger la torture ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

 

3.2. Si une autorisation est requise pour l'exportation de biens énumérés à l'annexe III, point 3.2 ou 3.3, 

vers un utilisateur final, l'autorité compétente peut, lorsqu'elle évalue le risque de détournement, tenir 

compte des accords contractuels qui s'appliquent et de la déclaration d'utilisation finale signée par 

l'utilisateur final, si une telle déclaration est fournie. Si aucune déclaration d'utilisation finale n'est 

fournie, il appartient à l'exportateur d'indiquer, preuves à l'appui, quel sera l'utilisateur final des biens et 

quelle utilisation en sera faite. Si l'exportateur ne fournit pas suffisamment d'informations sur l'utilisateur 

final et l'utilisation finale, l'autorité compétente est réputée avoir de bonnes raisons de penser que les 

biens sont susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la torture ou d'autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants. 

 

4. Outre les critères visés au paragraphe 1, l'autorité compétente qui évalue une demande 

d'autorisation globale prend en considération la mise en œuvre par l'exportateur de procédures et 

moyens proportionnés et appropriés permettant d'assurer la conformité avec les dispositions et les 

objectifs du présent règlement et avec les conditions de l'autorisation. 

 

Article 6 bis 

Interdiction de transit 
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Il est interdit à toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout organisme, y compris à tout 

partenariat, qu'il réside ou soit établi dans un État membre ou non, de faire transiter des biens énumérés 

à l'annexe III dès lors qu'il sait qu'une partie quelconque de ces biens est destinée à infliger la torture 

ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants dans un pays tiers. 

 

Article 7 

Mesures nationales 

 

1. Nonobstant les dispositions des articles 5 et 6, un État membre peut adopter ou maintenir une 

interdiction d’exportation et d’importation de fers à entraver, de chaînes multiples et de dispositifs à 

décharge électrique portatifs. 

 

2. Un État membre peut soumettre à l’obtention d’une autorisation l’exportation de menottes dont la 

dimension totale, y compris les chaînes, mesurée en position fermée, du bord externe d’une menotte 

au bord externe de l’autre menotte, est supérieure à 240 mm. L’État membre concerné applique les 

dispositions des chapitres III et IV à de telles menottes. 

 

3. Les États membres notifient à la Commission toute mesure qu’ils adoptent en vertu des paragraphes 

1 et 2. Les mesures existantes sont notifiées le 30 juillet 2006, et les mesures ultérieures sont notifiées 

avant leur entrée en vigueur. 

 

CHAPTER III bis 

Biens susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale 

 

Article 7 ter 

Obligation d'une autorisation d'exportation 

 

1.  Pour toute exportation de biens énumérés à l'annexe III bis, une autorisation est requise, quelle que 

soit la provenance de ces biens. Cependant, aucune autorisation n'est nécessaire pour les biens qui 

ne font que transiter par le territoire douanier de l'Union, c'est-à-dire ceux qui n'ont reçu aucune 

destination douanière admise autre que le régime de transit externe prévu à l'article 226 du règlement 

(UE) no 952/2013, y compris le dépôt de biens non-UE en zone franche. 

 

L'annexe  III  bis  comprend  uniquement  les  biens  susceptibles  d'être  utilisés  en  vue  d'infliger  la  

peine  capitale  et  qui  sont  approuvés  et  véritablement  utilisés  pour  infliger  la  peine  capitale  par  

un  ou  plusieurs  pays  tiers  n'ayant  pas  aboli  la  peine  capitale.  Elle ne comprend pas: 

 

a)  les armes à feu régies par le règlement (UE) no 258/2012; 

b) les biens à double usage régis par le règlement (CE) no 428/2009; et  

c) les biens contrôlés régis par la position commune 2008/944/PESC. 

 

2. Lorsque l'exportation de médicaments requiert une autorisation d'exportation conformément au 

présent règlement et que cette exportation est également soumise aux exigences de l'autorisation 

conformément à des conventions internationales sur les stupéfiants et les substances psychotropes, 

telles que la convention de 1971 sur les substances psychotropes, les États membres peuvent recourir 

à une procédure unique pour satisfaire aux obligations auxquelles ils sont tenus conformément au 

présent règlement et à ladite convention. 

 

Article 7 quater 

Critères d'octroi des autorisations d'exportation 
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1. Les décisions portant sur les demandes d'autorisation d'exportation concernant des biens énumérés 

à l'annexe III bis sont prises par les autorités compétentes, en tenant compte de toutes les 

considérations pertinentes, notamment de la question de savoir si une demande concernant une 

exportation identique en substance a été rejetée par un autre État membre au cours des trois années 

précédentes, et de considérations relatives à l'utilisation finale prévue et au risque de détournement. 

 

2. L'autorité compétente n'accorde aucune autorisation s'il existe de bonnes raisons de penser que les 

biens énumérés à l'annexe III bis sont susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale dans 

un pays tiers. 

 

3. Les règles suivantes s'appliquent à la vérification de l'utilisation finale prévue et du risque de 

détournement: 

 

3.1. Si le fabricant de biens énumérés à la section 1 de l'annexe III bis demande une autorisation pour 

l'exportation de ces produits vers un distributeur, l'autorité compétente évalue les accords contractuels 

conclus entre le fabricant et le distributeur, ainsi que les mesures qu'ils prennent en vue de garantir que 

les biens concernés ne seront pas utilisés en vue d'infliger la peine capitale. 

 

3.2. Si une autorisation est requise pour l'exportation de biens énumérés à l'annexe III bis, section 1, 

vers un utilisateur final, l'autorité compétente peut, lorsqu'elle évalue le risque de détournement, tenir 

compte des accords contractuels qui s'appliquent et de la déclaration d'utilisation finale signée par 

l'utilisateur final, si une telle déclaration est fournie. Si aucune déclaration d'utilisation finale n'est 

fournie, il appartient à l'exportateur d'indiquer, preuves à l'appui, quel sera l'utilisateur final des biens et 

quelle utilisation en sera faite. Si l'exportateur ne fournit pas suffisamment d'informations sur l'utilisateur 

final et l'utilisation finale, l'autorité compétente est réputée avoir de bonnes raisons de penser que les 

biens sont susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale. 

 

3.3. La Commission, en coopération avec les autorités compétentes des États membres, peut adopter 

des recommandations de bonnes pratiques concernant l'évaluation de l'utilisation finale et l'évaluation 

des fins auxquelles une assistance technique est susceptible d'être utilisée. 

 

4. Outre les critères visés au paragraphe 1, l'autorité compétente qui évalue une demande 

d'autorisation globale prend en considération la mise en œuvre par l'exportateur de procédures et 

moyens proportionnés et appropriés permettant d'assurer la conformité avec les dispositions et les 

objectifs du présent règlement et avec les conditions de l'autorisation. 

 

Article 7 quinquies 

Interdiction de transit 

 

Il est interdit à toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout organisme, y compris à tout 

partenariat, qu'il réside ou soit établi dans un État membre ou non, de faire transiter des biens énumérés 

à l'annexe III bis dès lors qu'il sait qu'une partie quelconque de ces biens est destinée à infliger la peine 

capitale dans un pays tiers. 

 

CHAPITRE IV 

Procédures d’autorisation 

 

Article 8 

Types d'autorisations et d'autorités de délivrance 

 

1. Le présent règlement établit, pour certaines exportations, une autorisation générale d'exportation de 

l'Union, qui figure à l'annexe III ter 
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L'autorité compétente de l'État membre dans lequel réside ou est établi l'exportateur peut interdire à ce 

dernier d'utiliser cette autorisation si on peut raisonnablement douter de la faculté de l'exportateur de 

se conformer aux termes de cette autorisation ou à une disposition de la législation applicable en 

matière de contrôle des exportations. 

 

Les autorités compétentes des États membres échangent des informations sur l'ensemble des 

exportateurs privés du droit d'utiliser l'autorisation générale d'exportation de l'Union, à moins qu'elles 

établissent qu'un exportateur donné ne cherchera pas à exporter des biens énumérés à l'annexe III bis 

par le biais d'un autre État membre. Un système sécurisé et crypté d'échange des données est utilisé 

à cette fin. 

 

2. Une autorisation pour les autres exportations que celles visées au paragraphe 1, pour lesquelles une 

autorisation est requise en vertu du présent règlement, est accordée par l'autorité compétente de l'État 

membre dans lequel l'exportateur réside ou est établi, dont la liste figure à l'annexe I. Cette autorisation 

peut être une autorisation individuelle ou globale si elle concerne des biens énumérés à l'annexe III ou 

à l'annexe III bis. Toute autorisation concernant des biens énumérés à l'annexe II est une autorisation 

individuelle. 

 

3. Une autorisation de transit pour les biens énumérés à l'annexe II est octroyée par l'autorité 

compétente de l'État membre où la personne physique ou morale, l'entité ou l'organisme qui transporte 

les biens sur le territoire douanier de l'Union réside ou est établi, dont la liste figure à l'annexe I. Si la 

personne, l'entité ou l'organisme ne réside ni n'est établi dans un État membre, l'autorisation est 

octroyée par l'autorité compétente de l'État membre dans lequel a lieu l'entrée des biens sur le territoire 

douanier de l'Union. Toute autorisation de ce type est une autorisation individuelle. 

 

4. Une autorisation concernant des importations pour lesquelles une autorisation est requise au titre du 

présent règlement est octroyée par l'autorité compétente de l'État membre dans lequel le musée est 

établi, dont la liste figure à l'annexe I. Toute autorisation concernant des biens énumérés à l'annexe II 

est une autorisation individuelle. 

 

5. Une autorisation pour la fourniture d'une assistance technique liée aux biens énumérés à l'annexe II 

est octroyée par: 

 

a) l'autorité compétente de l'État membre dans lequel le fournisseur d'assistance technique réside ou 

est établi, dont la liste figure à l'annexe I, ou, en l'absence d'un tel État membre, l'autorité compétente 

de l'État membre dont le fournisseur d'assistance technique est ressortissant ou selon le droit duquel il 

a été établi ou constitué, si l'assistance doit être fournie à un musée dans un pays tiers; ou 

 

b) l'autorité compétente de l'État membre dans lequel le musée est établi, dont la liste figure à l'annexe 

I, si l'assistance doit être fournie à un musée dans l'Union. 

 

6. Une autorisation pour la fourniture d'une assistance technique liée aux biens énumérés à l'annexe 

III ou à l'annexe III bis est octroyée par l'autorité compétente de l'État membre dans lequel le fournisseur 

d'assistance technique réside ou est établi, dont la liste figure à l'annexe I, ou, en l'absence d'un tel 

État membre, par l'autorité compétente de l'État membre dont le fournisseur d'assistance technique est 

ressortissant ou selon le droit duquel il a été établi ou constitué. 

 

7. Une autorisation pour la fourniture de services de courtage liés aux biens  énumérés  à  l'annexe  III  

ou  à  l'annexe  III  bis  est  octroyée  par  l'autorité  compétente  de  l'État  membre  dans  lequel  le  

courtier  réside  ou  est  établi,  dont  la  liste  figure  à  l'annexe  I,  ou,  en  l'absence  d'un  tel  État 

membre, par l'autorité compétente de l'État membre dont le courtier est  ressortissant  ou  selon  le  
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droit  duquel  il  a  été  établi  ou  constitué.  Cette  autorisation  est  octroyée  pour  une  quantité  fixe  

de  biens  donnés  circulant  entre  deux  ou  plusieurs  pays  tiers.  La  localisation  des  biens  dans  

le  pays  tiers  d'origine,  l'utilisateur  final  et  sa  localisation  exacte  sont  clairement  précisés. 

 

8. Les  demandeurs  fournissent  à  l'autorité  compétente  toutes  les informations pertinentes requises 

pour leurs demandes d'autorisation individuelle ou globale d'exportation ou de services de courtage, 

d'autorisation d'assistance technique, d'autorisation individuelle d'importation ou d'autorisation 

individuelle de transit. 

 

En ce qui concerne l'exportation, les autorités compétentes reçoivent des informations complètes, 

notamment sur l'utilisateur final, le pays de destination et l'utilisation finale des biens. 

 

En ce qui concerne les services de courtage, les autorités compétentes reçoivent notamment des 

précisions sur la localisation des biens dans le pays tiers d'origine, une description claire des biens et 

de leur quantité et des informations sur les tiers concernés par l'opération, le pays tiers de destination, 

l'utilisateur final dans ce pays et sa localisation exacte. 

 

L'octroi d'une autorisation peut être subordonné, le cas échéant, à la fourniture d'une déclaration 

d'utilisation finale. 

 

9. Par dérogation au paragraphe 7, lorsqu'un fabricant ou un représentant de ce dernier entend 

exporter, vendre ou transférer des biens visés à l'annexe III, point 3.2 ou 3.3, ou à l'annexe III bis , 

section 1, à l'intention d'un distributeur dans un pays tiers, le fabricant fournit des informations sur les 

accords conclus et sur les mesures prises pour empêcher l'utilisation des biens visés à l'annexe III, 

point 3.2 ou 3.3, à des fins de torture ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants, ou pour empêcher l'utilisation des produits visés à l'annexe III bis, section 1, en vue 

d'infliger la peine capitale, des informations sur le pays de destination et, si elles sont disponibles, des 

informations sur l'utilisation finale et sur les utilisateurs finaux des biens. 

 

10. Sur requête d'un mécanisme national de prévention prévu par le protocole facultatif à la convention 

des Nations unies de 1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants, les autorités compétentes peuvent décider de mettre à la disposition dudit mécanisme 

émettant la requête les informations qu'elles ont reçues d'un demandeur sur le pays de destination, le 

destinataire, l'utilisation finale et les utilisateurs finaux ou, le cas échéant, le distributeur et les accords 

et mesures visés au paragraphe 9. Les autorités compétentes entendent le demandeur avant de mettre 

les informations à disposition et peuvent imposer des restrictions sur l'utilisation qui peut en être faite. 

Les autorités compétentes prennent leurs décisions conformément aux législations et pratiques 

nationales. 

 

11. Les États membres traitent les demandes d'autorisations individuelles ou globales dans un délai 

qui doit être déterminé par la législation ou la pratique nationale. 

 

Article 9 

Autorisations 

 

1. Les autorisations d'exportation, d'importation ou de transit sont délivrées sur un formulaire établi 

d'après le modèle figurant à l'annexe V. Les autorisations concernant les services de courtage sont 

délivrées sur un formulaire établi d'après le modèle figurant à l'annexe VI. Les autorisations concernant 

l'assistance technique sont délivrées sur un formulaire établi d'après le modèle figurant à l'annexe VII. 

Ces autorisations sont valables dans toute l'Union. La durée de validité d'une autorisation est comprise 

entre trois et douze mois et peut être prorogée de douze mois au maximum. La durée de validité d'une 
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autorisation globale est comprise entre un et trois ans avec une prorogation possible de deux ans au 

maximum. 

 

2. Une autorisation d'exportation octroyée conformément à l'article 6 ou à l'article 7 quater permet à 

l'exportateur de fournir une assistance technique à l'utilisateur final dès lors que cette assistance est 

nécessaire pour l'installation, le fonctionnement, l'entretien ou la réparation des biens dont l'exportation 

est autorisée. 

 

3. Les autorisations peuvent être délivrées par voie électronique. Les procédures spécifiques sont 

établies par chaque pays. Les États membres qui utilisent cette possibilité en informent la Commission. 

 

4. Les autorisations d'exportation, d'importation, de transit, de fourniture d'assistance technique ou de 

services de courtage sont soumises à toute exigence et condition que l'autorité compétente juge 

appropriées. 

 

5. Les autorités compétentes peuvent, en agissant conformément au présent règlement, refuser 

d'accorder une autorisation et annuler, suspendre, modifier ou retirer une autorisation qu'elles ont déjà 

accordée. 

 

Article 10 

Formalités douanières 

 

1. Lorsqu’il accomplit des formalités douanières, l’exportateur ou l’importateur présente le formulaire 

reproduit à l’annexe V dûment rempli comme preuve que l’autorisation nécessaire pour l’exportation ou 

l’importation concernée a été obtenue. Si le document n’est pas rempli dans une langue officielle de 

l’État membre où les formalités douanières sont accomplies, il peut être demandé à l’exportateur ou à 

l’importateur de fournir une traduction dans cette langue officielle. 

 

2. Si une déclaration en douane concernant des biens énumérés aux annexes II, III ou III bis est 

déposée et s'il est confirmé qu'aucune autorisation n'a été accordée en vertu du présent règlement 

pour l'exportation ou l'importation envisagée, les autorités douanières retiennent les biens déclarés et 

attirent l'attention de l'exportateur ou de l'importateur sur la possibilité de demander une autorisation en 

application du présent règlement. Si aucune demande d'autorisation n'est présentée dans un délai de 

six mois à compter de la retenue ou si l'autorité compétente rejette cette demande, les autorités 

douanières détruisent les biens retenus conformément au droit national applicable. 

 

Article 11 

Obligation de notification et de consultation 

 

1. Un État membre notifie aux autres États membres et à la Commission toute décision prise par ses 

autorités compétentes, dont la liste figure à l'annexe I, rejetant une demande d'autorisation en vertu du 

présent règlement ou annulant une autorisation qu'elles ont accordée. Cette notification est effectuée 

au plus tard dans les trente jours suivant la date de la décision de rejet ou d'annulation. 

 

2. L'autorité compétente consulte, par la voie diplomatique le cas échéant, l'autorité ou les autorités 

qui, au cours des trois années précédentes, ont rejeté une demande d'autorisation d'exportation, de 

transit ou de fourniture d'assistance technique à l'intention d'une personne, d'une entité ou d'un 

organisme établi dans un pays tiers ou de fourniture de services de courtage en vertu du présent 

règlement, si elle reçoit une demande concernant une exportation, un transit ou la fourniture d'une 

assistance technique à l'intention d'une personne, d'une entité ou d'un organisme établi dans un pays 

tiers ou de fourniture de services de courtage supposant une opération identique en substance 
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mentionnée dans une demande antérieure de ce type et si elle considère qu'une autorisation devrait 

cependant être accordée. 

 

3. Si, après les consultations visées au paragraphe 2, l'autorité compétente décide d'accorder une 

autorisation, l'État membre concerné informe immédiatement les autres États membres et la 

Commission de sa décision et en explique les raisons en présentant, le cas échéant, des informations 

justificatives. 

 

4. Lorsque le refus d'accorder une autorisation est fondé sur une interdiction nationale conformément 

à l'article 7, paragraphe 1, ou à l'article 7 bis, paragraphe 4, il ne constitue pas une décision rejetant 

une demande au sens du paragraphe 1 du présent article. 

 

5. Toutes les notifications requises en vertu du présent article sont effectuées au moyen d'un système 

sécurisé et crypté d'échange des données. 

 

CHAPITRE V 

Dispositions générales et finales 

 

Article 12 

Modification des annexes 

 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 15 bis, en vue 

de modifier les annexes I, II, III, III bis, III ter, IV, V, VI et VII. Les données figurant à l'annexe I 

concernant les autorités compétentes des États membres sont modifiées sur la base des informations 

communiquées par les États membres. 

 

Lorsque, dans le cas d'une modification de l'annexe II, III, III bis ou III ter, des raisons d'urgence 

impérieuse l'imposent, la procédure prévue à l'article 15 ter est applicable aux actes délégués adoptés 

en vertu du présent article. 

 

Article 12 bis 

Demandes d'ajout de biens à l'une des listes de biens 

 

1. Chaque État membre peut adresser à la Commission une demande dûment justifiée d'ajouter à 

l'annexe II, III ou III bis des biens conçus pour un usage répressif ou commercialisés comme tels. Cette 

demande comporte des informations: 

 

a) sur la conception et les caractéristiques des biens; 

b) sur les fins auxquelles ils peuvent être utilisés; et 

c) sur les règles internationales ou nationales qui seraient enfreintes si les biens étaient utilisés à des 

fins répressives. 

 

Lorsqu'il fait parvenir sa demande à la Commission, l'État membre demandeur transmet également 

ladite demande aux autres États membres. 

 

2. Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande, la Commission peut demander 

des informations complémentaires à l'État membre demandeur si elle considère que la demande ne 

répond pas à un ou plusieurs points pertinents ou que des informations complémentaires sont 

nécessaires sur un ou plusieurs points pertinents. Elle fait part à l'État membre des points pour lesquels 

des informations complémentaires doivent lui être fournies. La Commission transmet ses questions aux 

autres États membres. Les autres États membres peuvent également communiquer à la Commission 

d'autres informations destinées à l'évaluation de la demandet. 
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3. Si elle estime qu'il n'est pas nécessaire de demander des informations complémentaires ou, le cas 

échéant, après avoir reçu les informations complémentaires demandées, la Commission dispose de 20 

semaines à compter de la réception de la demande ou de la réception de la demande d'informations 

complémentaires, respectivement, pour engager la procédure d'adoption de la modification demandée 

ou pour communiquer à l'État membre demandeur les raisons pour ne pas l'engager. 

 

Article 13 

Échange  d’informations  entre  les  autorités  des  États  membres  et  la 

Commission 

 

1. Sans préjudice de l’article 11, la Commission et les États membres s’informent mutuellement, et sur 

demande, des mesures prises en vertu du présent règlement et se communiquent toute information 

pertinente dont ils disposent en relation avec le présent règlement, notamment les informations 

concernant les autorisations accordées et rejetées. 

 

2. Les informations pertinentes sur les autorisations accordées et rejetées mentionnent au moins le 

type de décision, les motifs de cette décision ou un résumé de ceux-ci, les noms des destinataires et, 

s’ils sont différents, ceux des utilisateurs finaux ainsi que les biens concernés. 

 

3. Les États membres établissent, si possible en collaboration avec la Commission, un rapport 

d’activités annuel public dans lequel ils fournissent des informations concernant le nombre de 

demandes reçues, les biens et pays concernés par ces demandes, ainsi que les décisions qu’ils ont 

prises à l’égard de celles-ci. Ce rapport ne contient aucune information dont un État membre considère 

que la divulgation serait contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité. 

 

3 bis. La Commission élabore un rapport annuel sur la base des rapports annuels d'activité visés au 

paragraphe 3. Ce rapport annuel est rendu public. 

 

4. Hormis pour la communication des informations visées au paragraphe 2 aux autorités des autres 

États membres et de la Commission, le présent article n’affecte en rien les dispositions nationales 

applicables en matière de confidentialité et de secret professionnel. 

 

5. Le refus d’accorder une autorisation, s’il est basé sur une interdiction nationale conformément à 

l’article 7, paragraphe 1, ne constitue pas un refus d’autorisation au sens des paragraphes 1, 2 et 3 du 

présent article. 

 

Article 13 bis 

Traitement des données à caractère personnel 

 

Les données à caractère personnel sont traitées et échangées conformément aux règles prévues dans 

la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil (91) et dans le règlement (CE) no 45/2001 

du Parlement européen et du Conseil (92). 

 

Article 14 

Utilisation des informations 

 

                                                      
91 Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du 

traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation des données (JO L 281 du 23.11.1995, p. 31).  
92 Règlement (CE) no 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection des personnes physiques à 

l'égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions et organes communautaires et à la libre circulation de ces données 

(JO L 8 du 12.1.2001, p. 1). 



Guide visuel des équipements militaires, de sécurité et de police visés par le Règlement 1236/2005 
du Conseil européen (CE)  

96 
 

Sans préjudice du règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2001 

relatif à l’accès du public aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la Commission (93) 

et des législations nationales sur l’accès du public aux documents officiels, les informations reçues en 

application du présent règlement ne sont utilisées que dans le but pour lequel elles ont été demandées. 

 

Article 15 bis 

Exercice de la délégation 

 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions fixées 

au présent article. 

 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 12 est conféré à la Commission pour une 

période de cinq ans à compter du 16 décembre 2016. La Commission élabore un rapport relatif à la 

délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. La délégation de 

pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes d'une durée identique, sauf si le Parlement européen 

ou le Conseil s'oppose à cette prorogation trois mois au plus tard avant l'expiration de chaque période. 

 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 12 peut être révoquée à tout moment par le Parlement 

européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. 

La révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de 

l'Union européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas 

atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par chaque État 

membre, conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux 

légiférer» (94). 

 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen et au 

Conseil simultanément. 

 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 12 n'entre en vigueur que si le Parlement européen ou 

le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux mois à compter de la notification de cet 

acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement européen 

et le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer d'objections. 

Ce délai est prolongé de deux mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

 

Article 15 ter 

Procédure d'urgence 

 

1. Les actes délégués adoptés en vertu du présent article entrent en vigueur sans tarder et s'appliquent 

tant qu'aucune objection n'est exprimée conformément au paragraphe 2. La notification d'un acte 

délégué au Parlement européen et au Conseil expose les raisons du recours à la procédure d'urgence. 

 

2. Le Parlement européen ou le Conseil peut exprimer des objections à l'égard d'un acte délégué, 

conformément à la procédure visée à l'article 15 bis, paragraphe 6. En pareil cas, la Commission abroge 

l'acte concerné immédiatement après que le Parlement européen ou le Conseil lui a notifié sa décision 

d'exprimer des objections. 

 

Article 15 quater 

Groupe de coordination contre la torture 

                                                      
93 JO L 145 du 31.5.2001, p. 43. 
94 OJ L 123, 12.5.2016, p. 1. 
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1. Un groupe de coordination contre la torture, présidé par un représentant de la Commission, est 

institué. Chaque État membre désigne un représentant au sein de ce groupe. 

 

2. Le groupe examine toute question concernant l'application du présent règlement, y compris, sans s'y 

limiter, l'échange d'informations sur les pratiques administratives et toute question soulevée par le 

président ou par le représentant d'un État membre. 

 

3. Le  groupe  de  coordination  contre  la  torture  peut  consulter,  chaque  fois  qu'il  l'estime  nécessaire,  

les  exportateurs,  courtiers,  fournisseurs  d'assistance   technique   et   autres   parties   prenantes   

concernées   par   le   présent  règlement. 

 

4.      La      Commission      présente      au      Parlement      européen      un      rapport   annuel écrit  

sur  les  activités,  les  analyses  et  les  consultations  du  groupe  de  coordination  contre  la  torture. 

 

Le  rapport  annuel  est  élaboré  en  tenant  dûment  compte  de  la  nécessité  de   ne   pas   porter   

atteinte aux intérêts commerciaux des personnes physiques ou morales. Les délibérations du groupe 

revêtent un caractère confidentiel. 

 

Article 15 quinquies 

Examen 

 

1. Au plus tard le 31 juillet 2020, puis tous les cinq ans, la Commission examine la mise en œuvre du 

présent règlement et soumet au Parlement européen et au Conseil un rapport complet sur son 

application et ses effets, qui peut comporter des propositions en vue de sa modification. Dans le cadre 

de cet examen, la nécessité d'inclure les activités de ressortissants de l'Union à l'étranger est évaluée. 

Les États membres communiquent à la Commission toutes les informations nécessaires à 

l'établissement de ce rapport. 

 

2. Des sections spéciales du rapport abordent les aspects suivants: 

 

a) le groupe de coordination contre la torture et ses activités. Le rapport est élaboré en tenant dûment 

compte de la nécessité de ne pas porter atteinte aux intérêts commerciaux des personnes physiques 

ou morales. Les délibérations du groupe revêtent un caractère confidentiel; et 

 

b) des informations sur les mesures prises par les États membres en application de l'article 17, 

paragraphe 1, et communiquées à la Commission en application de l'article 17, paragraphe 2. 

 

Article 17 

Sanctions 

 

1. Les États membres établissent les règles concernant les sanctions applicables aux violations des 

dispositions du présent règlement et prennent toutes les mesures nécessaires pour assurer leur 

application. Les sanctions prévues doivent être efficaces, proportionnées et dissuasives. 

 

2. Les États membres notifient ces règles à la Commission au plus  

tard le 29 août 2006 et lui notifient sans délai toute modification ultérieure éventuelle. 

 

Article 18 

Champ d’application territorial 
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1. Le présent règlement possède le même champ d'application territorial que les traités, à l'exception 

de l'article 3, paragraphe 1, premier alinéa, de l'article 4, paragraphe 1, premier alinéa, de l'article 4 

bis, de l'article 5, de l'article 6 bis, de l'article 7, de l'article 7 ter, de l'article 7 quinquies, de l'article 8, 

paragraphes 1 à 4, et de l'article 10, qui s'appliquent: 

 

— au territoire douanier de l'Union, 

— aux territoires espagnols de Ceuta et Melilla, 

— au territoire allemand de Helgoland. 

 

2. Aux fins du présent règlement, Ceuta, Helgoland et Melilla sont traités comme des parties du 

territoire douanier de la Communauté. 

 

Article 19 

Entrée en vigueur 

 

Le présent règlement entre en vigueur le 30 juillet 2006. 

 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État 

membre. 
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ANNEXE II 

 

Liste des biens visés aux articles 3 et 4 

 

Note liminaire: 

 

Les «codes NC» mentionnés dans la présente annexe renvoient aux codes figurant dans la partie II de 

l'annexe I du règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil du 23 juillet 1987 relatif à la nomenclature tarifaire 

et statistique et au tarif douanier commun (95). 

Lorsque la mention «ex» précède le code NC, les biens couverts par le règlement (CE) no 1236/2005 

ne représentent qu'une partie du champ d'application dudit code et sont déterminés à la fois par la 

description donnée dans la présente annexe et par le champ d'application du code NC. 

 

Notes: 

 

1. Les points 1.3 et 1.4 de la section 1 concernant les biens conçus pour l'exécution d'êtres humains 

ne couvrent pas les biens médico-techniques. 

 

2. Les contrôles dont il est question dans la présente annexe ne doivent pas être rendus inopérants par 

le biais de l'exportation de biens non soumis à contrôle (y compris des installations) contenant un ou 

plusieurs composants soumis à contrôle, lorsque lesdits composants sont l'élément principal de ces 

biens et peuvent en pratique en être détachés et utilisés à d'autres fins. 

 

NB: Pour décider si le ou les composants soumis à contrôle doivent être considérés comme l'élément 

principal, il convient d'évaluer les facteurs de quantité, de valeur et de savoir-faire technologique les 

concernant, ainsi que d'autres circonstances particulières qui pourraient faire du ou des composants 

soumis à contrôle l'élément principal des biens fournis. 

 

Code NC Désignation 

 

 

 

ex 4421 90 97  

ex 8208 90 00 

 

ex 8543 70 90  

ex 9401 79 00  

ex 9401 80 00  

ex 9402 10 00 

 

 

ex 9406 00 38  

ex 9406 00 80 

 

 

ex 8413 81 00  

ex 9018 90 50  

ex 9018 90 60  

ex 9018 90 84 

 

1. Biens conçus pour l'exécution d'êtres humains, à savoir: 

 

 

1.1. Potences, guillotines et lames pour guillotine 

 

 

1.2. Chaises électriques conçues pour l'exécution d'êtres  

humains 

 

 

 

 

1.3. Chambres hermétiques, en acier et en verre, par exemple, 

conçues pour l'exécution d'êtres humains par l'administration d'un gaz 

ou d'un agent mortel 

 

1.4. Systèmes d'injection automatique conçus pour l'exécution d'êtres 

humains par l'administration d'un agent chimique mortel 

 

 

                                                      
95 JO L 256 du 7.9.1987, p. 1. 
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ex 8543 70 90 

 

 

 

 

 

ex 7326 90 98  

ex 7616 99 90  

ex 8301 50 00  

ex 3926 90 97  

ex 4203 30 00  

ex 4203 40 00  

ex 4205 00 90 

 

 

ex 7326 90 98  

ex 7616 99 90  

ex 8301 50 00  

ex 3926 90 97  

ex 4203 30 00  

ex 4203 40 00  

ex 4205 00 90  

ex 6217 10 00  

ex 6307 90 98 

 

 

 

ex 7326 90 98  

ex 7616 99 90  

ex 8301 50 00  

ex 3926 90 97  

ex 4203 30 00  

ex 4203 40 00  

ex 4205 00 90  

ex 6217 10 00  

ex 6307 90 98 

 

ex 9401 61 00  

ex 9401 69 00  

ex 9401 71 00  

ex 9401 79 00  

ex 9401 80 00  

ex 9402 10 00 

 

ex 9402 90 00  

ex 9403 20 20  

ex 9403 20 80  

2. Biens qui ne sont pas appropriés à un usage par les services 

répressifs pour immobiliser des êtres humains, à savoir: 

 

 

2.1. Dispositifs à décharge électrique destinés à être portés sur le 

corps par une personne immobilisée, tels que des ceinturons, des 

manches et des menottes, conçus pour immobiliser des êtres humains 

par l'administration de décharges électriques 

 

 

 

2.2. Poucettes et autres menottes pour doigts, vis de pouces et de 

doigts 

 

Note: Sont couvertes à la fois les menottes et vis dentelées et non 

dentelées 

 

 

 

 

2.3. Barres d'entrave, entraves pour jambes lestées et  

chaînes multiples comprenant des barres d'entrave ou des entraves 

pour jambes lestées 

 

Notes: 

1. Les barres d'entrave sont des manilles ou des anneaux de chevilles 

équipés d'un mécanisme de verrouillage, reliés par une barre rigide 

généralement métallique  

2. Sont aussi couvertes les barres d'entrave et les entraves pour 

jambes lestées qui sont reliées à des menottes ordinaires au moyen 

d'une chaîne 

 

 

2.4. Menottes pour immobiliser des êtres humains, conçues pour être 

ancrées au mur, au sol ou au plafond 

 

 

 

 

 

 

 

2.5. Chaises de contrainte: chaises équipées de chaînes ou d'autres 

dispositifs destinés à immobiliser un être humain 

 

Note: Ce point n'interdit pas les chaises équipées seulement de 

sangles ou de ceintures 

 

 

2.6. Panneaux et lits à chaînes: panneaux et lits équipés de chaînes 

ou d'autres dispositifs destinés à immobiliser un être humain 
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ex 9403 50 00  

ex 9403 70 00  

ex 9403 81 00  

ex 9403 89 00 

 

ex 9402 90 00  

ex 9403 20 20  

ex 9403 50 00  

ex 9403 70 00  

ex 9403 81 00  

ex 9403 89 00 

 

ex 9402 90 00  

ex 9403 20 20  

ex 9403 50 00  

ex 9403 70 00  

ex 9403 81 00  

ex 9403 89 00 

 

 

 

 

 

ex 9304 00 00 

 

 

ex 3926 90 97  

ex 7326 90 98 

 

 

 

ex 6602 00 00 

 

 

ex 6602 00 00 

 

 

Note:  

Ce point n'interdit pas les panneaux et les lits équipés seulement de 

sangles ou de ceintures 

 

 

2.7. Lits-cages: lits constitués d'une cage (quatre côtés  

et un plafond) ou structure similaire qui confine un être humain dans 

les limites du lit, dont le plafond ou un ou plusieurs des côtés sont 

équipés de barres métalliques ou autres, et qui ne peut être ouverte 

que depuis l'extérieur 

 

 

2.8. Lits à filets: lits constitués d'une cage (quatre côtés et un plafond) 

ou structure similaire qui confine un être humain dans les limites du lit, 

dont le plafond ou un ou plusieurs côtés sont équipés de filets, et qui 

peut uniquement être ouverte depuis l'extérieur 

 

 

 

3. Dispositifs portatifs qui ne sont pas appropriés à un usage par 

les services répressifs à des fins de lutte contre les émeutes ou 

d'autoprotection, à savoir: 

 

3.1. Bâtons ou matraques en métal ou autre matériau dont le manche 

est muni de pointes en métal 

 

3.2. Boucliers munis de pointes en métal 

 

 

4. Fouets, à savoir 

 

4.1. Fouets comprenant plusieurs lanières ou longes, tels que les 

knouts ou les martinets 

 

4.2. uets munis d'une ou de plusieurs lanières ou longes équipées de 

barbelures, de crochets, de pointes, de fil métallique ou d'objets 

similaires renforçant l'impact de la lanière ou de la longe 
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ANNEXE III 

 

Liste des biens visés à l'article 5 

 

Note liminaire: 

 

Les codes NC mentionnés dans la présente annexe renvoient aux codes figurant dans la partie II de 

l'annexe I du règlement (CEE) no 2658/87 relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif 

douanier commun. 

 

Lorsque la mention «ex» précède le code NC, les biens couverts par le règlement (CE) no 1236/2005 

ne représentent qu'une partie du champ d'application dudit code et sont déterminés à la fois par la 

description donnée dans la présente annexe et par le champ d'application du code NC. 

 

Notes:  

 

1. Les contrôles dont il est question dans la présente annexe ne doivent pas être rendus inopérants par 

le biais de l'exportation de biens non soumis à contrôle (y compris des installations) contenant un ou 

plusieurs composants soumis à contrôle, lorsque lesdits composants sont l'élément principal de ces 

biens et peuvent en pratique en être détachés et utilisés à d'autres fins.. 

 

NB: Pour décider si le ou les composants soumis à contrôle doivent être considérés comme 

l'élément principal, il convient d'évaluer les facteurs de quantité, de valeur et de savoir-faire 

technologique les concernant, ainsi que d'autres circonstances particulières qui pourraient faire 

du ou des composants soumis à contrôle l'élément principal des biens fournis. 

 

2. Dans certains cas, les substances chimiques sont classées par dénomination et numéro CAS. La 

liste vise les substances chimiques ayant la même formule développée (y compris les hydrates), 

indépendamment de la dénomination ou du numéro CAS. L'indication des numéros CAS vise à 

permettre l'identification d'une substance ou d'un mélange chimique spécifique, indépendamment de la 

nomenclature. Les numéros CAS ne peuvent être utilisés comme identifiants uniques, étant donné que 

certaines formes des substances chimiques de la liste ont des numéros CAS différents et que des 

mélanges contenant une même substance chimique de la liste peuvent également avoir des numéros 

CAS différents. 

 

Code NC Désignation 

 

 

 

ex 7326 90 98  

ex 7616 99 90  

ex 8301 50 00  

ex 3926 90 97  

ex 4203 30 00  

ex 4203 40 00  

ex 4205 00 90  

ex 6217 10 00  

ex 6307 90 98 

 

 

 

 

 

1. Biens conçus pour immobiliser des êtres humains, à savoir: 

 

1.1. Chaînes et chaînes multiples 

 

Notes: 

1. Les chaînes sont des entraves constituées de deux manilles ou 

anneaux équipés d'un mécanisme de verrouillage, reliés par une 

chaîne ou une barre  

 

2. Ce point ne s'applique pas aux entraves pour jambes et aux chaînes 

multiples interdites par le point 2.3 de l'annexe II  

 

3. Ce point ne s'applique pas aux «menottes ordinaires». Les menottes 

ordinaires sont des menottes qui réunissent toutes les conditions 

suivantes:  
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ex 7326 90 98  

ex 7616 99 90  

ex 8301 50 00  

ex 3926 90 97  

ex 4203 30 00  

ex 4203 40 00  

ex 4205 00 90  

ex 6217 10 00  

ex 6307 90 98 

 

 

 

ex 6505 00 10  

ex 6505 00 90  

ex 6506 91 00  

ex 6506 99 10  

ex 6506 99 90 

 

 

 

 

 

 

 

 

ex 8543 70 90  

ex 9304 00 00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

— leurs dimensions totales, chaîne comprise, mesurées depuis le bord 

extérieur d'une manille jusqu'au bord extérieur de l'autre manille, se 

situent entre 150 et 280 mm lorsque les deux manilles sont verrouillées, 

— l'intérieur de la circonférence de chaque manille est de 165 mm au 

maximum lorsque le cliquet est enclenché au dernier cran entrant dans 

le dispositif de verrouillage,  

— l'intérieur de la circonférence de chaque manille est de 200 mm au 

minimum lorsque le cliquet est enclenché au premier cran entrant dans 

le dispositif de verrouillage, et  

— es manilles n'ont pas été modifiées de façon à provoquer une 

douleur physique ou des souffrances. 

 

1.2. Manilles ou anneaux individuels équipés d'un mécanisme de 

verrouillage, ayant une circonférence intérieure supérieure à 165 mm 

lorsque le cliquet est enclenché au dernier cran entrant dans le 

dispositif de verrouillage 

 

Note: 

 

Ce point inclut les entraves de cou et d'autres manilles ou anneaux 

individuels équipés d'un mécanisme de verrouillage qui sont reliés à 

des menottes ordinaires au moyen d'une chaîne 

 

 

1.3. Cagoules anticrachats: cagoules, y compris les cagoules en voile, 

comprenant un élément couvrant la bouche pour empêcher les crachats 

 

Note: 

 

Sont aussi couvertes les cagoules anticrachats qui sont reliées à des 

menottes ordinaires au moyen d'une chaîne 

 

 

2. Armes et dispositifs conçus à des fins de lutte contre les 

émeutes ou d'autoprotection, à savoir: 

 

2.1. Armes portatives à décharge électrique permettant de cibler un 

seule personne chaque fois qu'un choc électrique est administré, y 

compris, mais pas exclusivement, les matraques à décharge électrique, 

les boucliers à décharge électrique, les armes d'étourdissement et les 

armes à fléchettes à décharge électrique 

 

Notes: 

 

1. Ce point ne s'applique pas aux ceinturons à décharge électrique et 

autres dispositifs relevant du point 2.1 de l'annexe II  

 

2. Ce point ne s'applique pas aux dispositifs individuels à décharge 

électrique lorsqu'ils accompagnent leur utilisateur aux fins de la 

protection personnelle de celui-ci 
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ex 8543 90 00  

ex 9305 99 00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ex 8543 70 90  

ex 9304 00 00 

 

 

 

 

 

 

ex 8424 20 00  

ex 8424 89 00  

ex 9304 00 00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ex 2924 29 98 

 

ex 3301 90 30 

 

ex 2924 29 98  

ex 2939 99 00  

ex 3301 90 30  

ex 3302 10 90  

ex 3302 90 10  

ex 3302 90 90  

 

2.2. Kits contenant tous les composants essentiels pour l'assemblage 

des armes portatives à décharge électrique visées au point 2.1 

 

Note: 

 

Les biens suivants sont considérés comme des composants essentiels:  

— l'unité produisant une décharge électrique, 

— 'interrupteur, qu'il se trouve ou non sur une télécommande, et  

— les électrodes ou, le cas échéant, les câbles par lesquels la décharge 

électrique doit être administrée 

 

2.3. Armes à décharge électrique fixes ou montables qui couvrent une 

grande superficie et permettent de cibler de nombreuses personnes au 

moyen de décharges électriques 

 

3. Armes et équipements de projection d'agents chimiques 

incapacitants ou irritants utilisés à des fins de lutte contre les 

émeutes ou d'autoprotection et certains agents associés, à savoir: 

 

3.1. Armes et équipements portatifs qui soit administrent une dose d'un 

agent chimique incapacitant ou irritant ciblant un seul individu, soit 

projettent une dose de cet agent touchant une petite superficie, par 

exemple sous la forme d'un brouillard ou d'un nuage de pulvérisation, 

lorsque l'agent chimique est administré ou projeté 

 

Notes: 

 

1. Ce point ne s'applique pas aux équipements visés par le point ML7.e 

de la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne 

(96)  

 

2. Ce point ne s'applique pas aux équipements portatifs individuels 

lorsqu'ils accompagnent leur utilisateur à des fins d'autoprotection, 

même s'ils renferment un agent chimique  

 

3. Outre les agents chimiques concernés, tels que les agents 

antiémeutes ou le PAVA, les biens visés aux points 3.3 et 3.4 sont 

réputés être des agents chimiques incapacitants ou irritants 

 

 

3.2. Vanillylamide de l'acide pélargonique (PAVA) (no CAS 2444-46-4) 

 

3.3. Capsicum oléorésine (OC) (no CAS 8023-77-6) 

 

3.4. Mélanges contenant au moins 0,3 % en poids de PAVA ou d'OC et 

un solvant (tel que l'éthanol, le 1- propanol ou l'hexane), susceptibles 

d'être administrés comme tels en tant qu'agents incapacitants ou 

irritants, en particulier dans des aérosols et sous forme liquide, ou 

utilisés pour la fabrication d'agents incapacitants ou irritants 

 

                                                      
96 Dernière version adoptée par le Conseil le 11 mars 2013 (JO C 90 du 27.3.2013, p. 1). 
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ex 3824 90 97 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ex 8424 20 00  

ex 8424 89 00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ex 8424 20 00  

ex 8424 89 00  

ex 9304 00 00 

 

Notes: 

 

1. Ce point ne s'applique pas aux préparations pour sauces et aux 

sauces préparées, aux préparations pour soupes et potages ou aux 

soupes et potages préparés ni aux condiments ou assaisonnements 

mélangés, pour autant que le PAVA ou l'OC n'en soit pas le seul arôme 

constitutif  

 

2. Ce point ne s'applique pas aux médicaments pour lesquels une 

autorisation de mise sur le marché a été accordée conformément au 

droit de l'Union (97) 

 

 

3.5. Équipement fixe de projection d'agents chimiques incapacitants ou 

irritants, qui peut être attaché à un mur ou à un plafond à l'intérieur d'un 

bâtiment, comprend une boîte d'agents chimiques irritants ou 

incapacitants et est déclenché par un système de télécommande 

 

Note:   

 

Outre les agents chimiques concernés, tels que les agents antiémeutes 

ou le PAVA, les biens visés aux points 3.3 et 3.4 sont réputés être des 

agents chimiques incapacitants ou irritants  

 

3.6. Équipement fixe ou montable de projection d'agents chimiques 

incapacitants ou irritants qui couvre une grande superficie et n'est pas 

destiné à être attaché à un mur ou à un plafond à l'intérieur d'un 

bâtiment 

 

Notes: 

 

1. Ce point ne s'applique pas aux équipements visés par le point ML7.e 

de la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne  

2. Sont aussi couverts les canons à eau 

3. Outre les agents chimiques concernés, tels que les agents 

antiémeutes ou le PAVA, les biens visés aux points 3.3 et 3.4 sont 

réputés être des agents chimiques incapacitants ou irritants  

 

 

  

                                                      
97 Voir, en particulier, le règlement (CE) no 726/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 établissant des procédures 

communautaires pour l'autorisation et la surveillance des médicaments à usage humain et à usage vétérinaire, et instituant une Agence 

européenne des médicaments (JO L 136 du 30.4.2004, p. 1), et la directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 
2001 instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain (JO L 311 du 28.11.2001, p. 67). 
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ANNEX III bis 

 

BIENS SUSCEPTIBLES D'ÊTRE UTILISÉS EN VUE D'INFLIGER LA PEINE 

CAPITALE, VISÉS À L'ARTICLE 7 ter 

 

Code NC Désignation 

 

 

 

 

 

 

 

ex 2933 53 90 [a) à f)]  

ex 2933 59 95 [g) et h)] 

 

 

 

 

 

 

 

 

ex 3003 90 00  

ex 3004 90 00  

ex 3824 90 96 

 

 

1. Produits susceptibles d'être utilisés pour l'exécution d'êtres humains 

par injection létale, à savoir: 

 

1.1. Agents anesthésiants barbituriques à action rapide et 

intermédiaire, à savoir, entre autres: 

 

a) amobarbital (no CAS 57-43-2)  

b) sel de sodium de l'amobarbital (no CAS 64-43-7)  

c) pentobarbital (no CAS 76-74-4)  

d) sel de sodium du pentobarbital (no CAS 57-33-0)  

e) sécobarbital (no CAS 76-73-3)  

f) sel de sodium du sécobarbital (no CAS 309-43-3)  

g) thiopental (no CAS 76-75-5)  

h) sel de sodium du thiopental (no CAS 71-73-8), également connu  

sous le nom de thiopentone sodique  

 

Remarque:  

Sont aussi couverts les produits contenant l'un des agents 

anesthésiants énumérés parmi les agents anesthésiants barbituriques 

à action rapide et intermédiaire. 
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